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POINT 117 DE L'ORDRE DU JOUR

Cent cinquantième anniversaire du Congrès
amphictyonique de Panama (fin)

1. M. DA COSTA LOBO (Portu~al) /i.1terprétation de
l'anglaisj: C'est avec un véritable enthousiasme que la
délégation portugaise participe à cette réunion, afin de
rendre un hommage spécial à Simon Bolivar et commé
morer le cent cinquantième anniversaire du Congrès am·
phictyonique de Panama, dont l'initiative est due à ce gnmd
pa triote et idéaliste d'Amériq ue lat ine.

2. Convoqué en 1824, le Congrès a siégé deux années plus
tard dans la ville de Panama, sur l'isthme qui, dans l'idéal
rêvé par Bolivar, devait être pour l'Amérique latine ce que
l'isthme: de Corinthe avait été pour les Etats grecs dans
l'antiquité.

le précisait la lettre de convocation, de créer une assemblée
qui devrait servir de conseil dans les grands conflits, de
point de contact entre les Etats d'Amérique latine dans les
dangers communs, d'interprète fidèle des traités publics
lorsque surgissent des difficultés, et de conciliateur en cas
de différends entre les membres.

4. Ce congrès a conduit à l'adoption du Traité d'union, de
ligue et de confédération perpétuelle! , par lequel les Etats
signataires devaient former une alliance afin de préserver
leur souveraineté et leur indépendance contre l'agression
étrangère. Une armée continentale devait être formée avec
les contingents fournis par les Etats signataires et, simul·
tanément, une assemblée de plénipotentiaires devait se
réunir à intervalles réguliers et servir en tant qu'organe de la
confédération, réglementant les relations entre les Etats
Membres aussi bien qu'avec le monde extérieur. L'adoption
d'un tel traité, y compris plusieurs règles bien en avance sur
leur temps, représentait une grande réalisation en soi. Mais,
à notre avis, l'importance du Congrès amphictyonique de
Panama réside essentiellement dans les :idéaux qu'il
contient, dans la clairvoyance qu'il démontre et dans la
durabilité de son influence.

5. En commémorant le Congrès de Panama, il peut être
opportun de rappeler que 10 ans auparavant environ un
autre congrès important avait eu lieu dans une région
différente du monde. Je veux parler du Congrès de Vienne
de 1815. Les tâches de ces deux congrès ~ùrent certaine
ment de grande portée, et le niveau des participants était
sans aucun doute très impressionnant. Mais si je tente de
faire le parallèle entre les deux événements, je dirai que le
Congrès de Panama était orienté davantage vers un avenir
lointain. C'est probablement la raison pour laquelle, tout au
cours des décennies qui ont suivi jusqu'au siècle actuel, il
est demeuré le symbole des aspirations de l'Amérique à
l'indépendance. Cela pourrait expliquer également l'exis
tence de tant d'affinités entre 1<:... principes fondamentaux
qui ont inspiré le Congrès de Panama et les principes qui
ont été énoncés d'abord dans le Pacte de la Société des
Nations, et ensuite dans la Charte des Nations Unies.

6. Pour nous, au Portugal, pays qui a tant de liens étroits
avec l'Amérique latine - liens particulièrement étroits pour
ce qui est du Brésil -, l'avènement au cours du siècle et
demi dernier d'une Amérique latine prospère est un fait qui
revêt un intérêt spécial. Je suis heureux de pouvoir dire que
ces liens non seulement ont une base solide historique et
culturelle, mais qu'ils revêtent actuellement une importance
et un intérêt particuliers. A cet égard, je voudrais rappeler
que, depl'; t'entrée en fonctions de notre premier 50U'

1627

3. Le concept était grandiose et peut-être en avance sur
son époque. Le principal objectif du Congrès était. comme

1 Pour I~ lexte, voi~ ConferencÎQs !nternaciona!es A mericallils,
1889-1936 (Dotation Carnegie pour la paix internationale, \\ a~hing
ton, 1938).
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14. Le projet de résolution que 27 pays du continent
américain ont présenté à cette assemblée générale dans le
cadre du cent cinquantième anniversaire du Congrès am·
phictyonique est la consécration, dans un forum universel,
de l'événement le plus important de l'indépendance de
l'Amérique latine et des idéaux du libérateur, qui sont tout
aussi valables même s'ils n'ont pu atteindre leur pleine
réalisation au cours de l'histoire. Je crois qu'il n'est pas
nécessaire de dire que l'Espagne, en votant en faveur de ce
projet, s'unit ainsi à l'hommage rendu à Simon Bolivar et à
la proclamation de cette tentative d'union de Panama en
tant que précédent des idéaux et des objectifs de l'Organisa
tion des Nations Unies. Lorsqu'au paragraphe 3 du disposi
tif l'Assemblée génerale exprime l'espoir que les idéaux de
Bolivar pourront servir d'inspiration à l'instauration d'un
ordre international plus juste, marqué par le triple objectif
de la paix, du progrès économique et social et de la
promotion des droits et libertés de tous les hommes et de
tous les peuples, elle donne ainsi une expression exacte des
objectifs d'action internationale du Gouvernement es
pagnol.

15. Pour terminer, l'Espagne tient à saluer, en cette
occasion solennelle, les Républiques soeurs de l'Amérique,
et elle s'unit à elles pour proclamer les idéaux qui ont
inspiré l'initiative soumise aujourd'hui à cette assemblée
générale.

16. M. VINCI (Italie) {interprétation de l'anglaisj : J'ai
demandé la parole simplement parce que j'estimais que le
représentant de l'Italie ne pouvait rester silencieux et ne

13. L'Espagne a également accueilli avec enthousiasme
l'idée lancée le 12 décembre dernier à Carthagène par Son
Excellence M. Alfonso L6pez Michelsen, président de la
République de Colombie, d'une communauté de peuples
hispaniques, doctrine qui répond aux idéaux bolivariens et
qui a reçu un écho très large dans différents pays
d'Amérique latine. nest peut-être trop tôt pour dire si cette
communauté pourra ou devra être placée dans un cadre
institutionnel, mais ce que l'on peut déjà dire, c'est que ses
éléments constitutifs existent et que l'on peut déjà prévoir
leur rapide développement, aussi bien dans le domaine de la
culture et de l'économie que dans le domaine de la
coopération technique et financière, ayant déjà cours
actuellement, tant sur le plan bilatéral que sur le plan
multilatéral, entre l'Espagne et les autres pays appelés à
s'insérer dans cette communauté.

12. C'est de ce principe inaltérable que découle, comme
conséquence logique sur le plan politique, la doctrine
élaborée par des auteurs de traités latino-américains, que
nous pourrions qualifier de principe de non-discrimination,
fondée sur l'acceptation sans réserve du pluralisme politique
en tant qu'attitude qui favorise l'intégration ibéro-améri
caine.

wmement constitutionnel, c'est-à·dire en juillet dernier, le avait animé l'Espagne au zénith de son expansion. Voilà
premier Chef d'Etat à rendre une visite officielle au déjà des années que les liens de l'Espagne avec les
Portugal a été le Président du Venezuela. La première visite républiques soeurs d'Amérique ne sont plus ceux d'une
officielle de notre premier ministre, M. Mârio Soares, à un dépendance anachronique ou d'un ressentiment né au cours
pays étranger a lieu au Brtésil, en ce moment même. des luttes politiques et militaires passées. L'égalité souve

raine et la communion d'idéaux de justice, de culture et de
progrès sont aujourd'hui le lien qui, avec la langue
commune, nous unit et continuera de nous unir.

7. De façon symbolique, ces deux événements démontrent
la grande importance des relations que" nous avons avec les
pays d'Amérique latine.

8. Le Portugal s'associe très sincèrement à tous ceux qui
rendent hommage aux idéaux qui ont inspiré le Congrès
amphictyonique de Panama et à son architecte, Simon
Bolivar.

"Aujourd'hui, après un siècle et demi, les souffrances
endurées et le sang qui a coulé étant oubliés, les idéaux et
même les désillusions de Simon Bolivar s'étant décantés,
il nous reste comme patrimoine commun son grand espoir
communautaire: l'idéal d'unité de tous les peuples
hispaniques, auquel je rends un hommage très respec
tueux."

9. M. DE PINIÉS (Espagne) [interprétation de l'espa
gnol): Cette année, alors que nous célébrons le cent
cinquantième anniversaire du Congrès amphictyonique de
Panama, le roi d'Espagne, Sa Majesté Juan Carlos 1er, a
rendu visite à la République Dominicaine, à la Colombie et
au Venezuela; à Caracas, il a rendu hommage à Simon
Bolivar, le 15 octobre dernier. A cette occasion, Sa Majesté
a dit ce qui suit devant la tombe du libérateur:

"C'est avec une profonde émotion que j'offre ce
symbole de respect de l'Espagne à Simon Bolivar, figure
éminente de notre race. Aussi bien les conquérants de
l'Amérique que ceux qui l'ont libérée sont nôtres comme
ils sont vôtres; les uns et les autres sont à nous tous, car
leurs noms ap'partiennent à une histoire qui nous est
également commune, et d'où l'on ne saurait effacer aucun
chapitre.

10. Cette commémoration du Congrès de Panama ne peut
que susciter en Espagne et chez les Espagnols un écho
particulièrement cordial et profond. La perspective du
temps parcouru nous permet maintenant de voir cet
événement, ainsi que les efforts et les luttes qui l'ont
précédé et qui l'ont suivi, avec un recul historique grâce
auquel on peut décanter les événements et contempler de
plus haut leur dimension transcendante et humaine. Voilà
pourquoi nous pouvons nous unir et nous sentir solidaires
de cette entreprise titanesque, rappelant que Bolivar - étu
diant en Espagne, marié à une Espagnole, qui l'a accom
pagné lorsqu'il est rentré sur ses terres -, après des années
au cours desquelles ses idéaux ont mûri, a commencé ses
activités politiques en s'opposant au dessein qui consistait à
étendre au territoire américain l'autorité d'un monarque
imposé en Espagne par l'envahisseur napoléonien et en
proclamant à sa place le légitime monarque espagnol en
exil, Fernand VII.

Il. Mais en marge de l'anecdote historique, la teneur
même de l'idéal bolivarien a été, à son époque, plus
hispanique dans le sens le plus large du mot, de ce qu'était
l'Espagne au XIXe siècle, car il répondait à une vision
communautaire et universaliste, digne pendant de celle qui..

J
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29. La gloire, en efLlt, ce n'est pas la statue que l'on place
une fois pour toutes et qui peut, avec le temps, devenir une
simple borne au milieu du chaos urbain d'une cité moderne;
la gloire, ce n'est pas le monument, mais la mémoire vivace
et féconde des hommes, la mémoire qui n'est pas un simple
souvenir, reflet d'un profil dans le miroir de l'imagination;
la gloire? c'est la mémOIre lorsque se produit cette impul
sion mentale qui se traduit en actes, qui est l'éperon de
l'effort, la norme de la conduite, la somme des aspirations,
le chemin vers l'avenir et la réalité concrète.

28. Le voyageur qui parcourt dans tout le continent les
capitales des pays d'Amérique latine peut vérifier que les
statues et les stèles élevées à la gloire de Sir' Bolivar sont
nombreuses. Mais, malgré tout, bien marbre et le
bronze puissent servir la création d~. ,id artiste et
traduire en outre un sentiment de fidéli constante à sa
mémoire, ce sont des actes comme celui-ci qui constituent
et entretiennent la véritable gloire du libérateur, sa vraie
immortalité.

27. M. ILLUECA (Panama) [interprétation de l'espa
gnolj: Rien ne pouvait m'honorer davantage que de
participer à cette séance plénière sous la présidence du
représentant du Nicaragua, qui représente également ici
l'image de cette autre gloire de l'Amérique que fut Rubén
Dario.

24. J'ai eu le grand honneur de célébrer le jour de
Christophe Colomb, une année avant, et de présenter
personnellement, sur les instructions de mon ministre des
affaires étrangères d'alors, Amintore Fanfani, qui était aussi
Président de la vingtième session de l'Assemblée générale,
un premier projet de statut de cette organisation. Me
remémorant ce déjeuner, qui eut lieu dans cet édifice même
et auquel assistaient les représentants de tous res pays du
continent américain et de l'Espagne, je suis ému aujourd'hui
à l'idée que nous étion,s là, agissant en quelque sorte sous
l'inspiration de ce grand homme que nous commémorons
aujourd'hui: Simon Bolivar, le libérateur.

26. Pour conclure, je ne peux que rendre un profond et
respectueux hommage, au nom de mon gouvernement et de
mon peuple, en cette occasion solennelle, aux idéaux qui
ont conduit Simon Bolivar à rapprocher les pays d'Amé
rique latine comme le couronnement de son patriotisme et
de son initiative si clairvoyante annonçant une ère nouvelle.

25. L'Institut Halo-Iatino-américain, qui est un exemple
unique en son genre, s'est développé en 10 ans, a mis au
point ses activités et fonctionne actuellement comme un
pont entre l'Amérique latine et la Communauté euro
péenne, encourageant des réunions et des échanges d'idées
sur le développement de relations économiques et techni
ques plus fortes entre les deux régions. Le 14 juillet 1976,
l'Institut a solennellement célébré, à Rome, le cent cinquan
tième anniversaire du Congrès amphictyonique de Panama
comme nous le faisons aujourd'hui, à New York.

30. De là, la portée significative de ces séances de
rAssemblée générale des Nations Unies où nous commé
morons le cent cinquantième anniversaire du Congrès
amphictyonique de Panama, convoqué par Bolivar en 1824
et qui s'est tenu au Panama deux ans plus tard, du 22 juin
au 16 juillet 1826. Car la vérité est que la proposition qui a

21. Mon pays - qui est lié à l'Amérique latine depuis sa
naissance - a conservé cette association fraternelle originale
au cours des siècles qui unt suivi, en prenant une part active
aux événements qui ont formé les nouvelles nations du
sous-continent.

pouvait faire moins que dire quelques mots en cette
occasion spéciale.

17. L'Assemblée générale commémore, en fait, solennelle
ment aujourd'hui le cent cinquantième anniversaire du
Congrès amphictyonique de Panama. Ce fut un événement
historique d'un grand poids moral et politique, aussi cher au
coeur des Latino-Américains qu'au coeur de mes compa
triotes. En fait, ~e fut l'un des premiers exemples dans
l'histoire moderne du monde d'une tentative hardie visant à
rapprocher, comme le dit si bien l'Assemblée dans la
résolution qu'elle vient d'adopter, des "pays libres et
fraternels, unis par des idéaux communs".

18. Cette vision mondiale de Simon Bolivar et son idée
d'unir dans un effort de paix et de progrès ces pays
d'Amérique latine qui, peu de temps auparavant, étaient
engagés dans une lutte armée et victorieuse pour leur
indépendance ont devancé de maintes façons les principes
et les buts inscrits dans la Charte des Nations Unies, signée à
San Francisco en 1945.

20. Le fait que ces objectifs - je me réfère au Traité
d'union, de ligue et de confédération perpétuelle-
n'étaient pas à l'époque atteints montre combien de temps
il faut pour que les idéaux les plus nobles se traduisent dans
la réali té. Nul ne peut en être plus conscient que nous
mêmes, à l'Organisation des Nations Unies, où nous sommes
à la fois spectateurs et acteurs dans cette recherche d'idéaux
qui naissent de la même source spirituelle.

19. Bolivar se pr"1ait en défenseur des idéaux d'égalité, du
règlement pacifique des différends, du maintien de la paix
et de la sécurité, du respect de la dignité et de la valeur de
l'homme, et le Congrès de Panama en débattait. Ce sont ces
mêmes idéaux dont nous nous inspirons ici dans notre
travail; ces idéaux reflètent cet ensemble de valeurs que
nous nous efforçons vigoureusement de mettre en oeuvre;
en bref, ils sont l'essence même de l'Organisation des
Nations Unies qui peut voir en Simon Bolivar un pré
curseur.

22. Je me contenterai de rappeler que Giuseppe Garibaldi
a lutté pour l'indépendance des peuples d'Amérique latine,
défendant le grand idéal de liberté pour lequel il a été
appelé "le chevalier de l'humanité". Ce grand dirigeant, de
ce que nous appellerions aujourd'hui les mouvements de
libération sur deux continents, a mérité également le nom
de "héros d~s deux mondes". La présence en Amérique
latine de millions de citoyens d'origine italienne a ajouté un
lien indestructible aux liens anciens.

23. En bref, l'Amérique latine est une région à laquelle
l'Italie est liée par un héritage commun, un réseau immense
d'intérêts mutuels et un vaste partage des mêmes valeurs.
Cet héritage commun matériel, moral et culturel est
aujourd'hui l'épine dorsale et l'inspiration principale des
activités pn?tiques menées par l'Institut italo-Iatino-amé
ricain, créé en vertu d'un accord signé en 196f par l'Italie et
par 20 pays d'Amérique latine.
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" ... Lorsque, dans cent siècles, la postérité recherchera
l'origine de notre droit public et se rappellera les pactes
qui ont consolidé son destin, ellt~ considérera avec respect
les protocoles de l'isthme. EUe y trouvera le plan des
premières alliances ayant orienté la marche de nos
relations avec l'univers. Que sera alors l'isthme de
Corinthe comparé à celui de Panama2 ?"

"TI semble que si le monde devait se choisir une
capitale, l'isthme de Panama serait tout indiqué pour ce
grand destin, situé qu'il est au centre du globe, entre d'un
côté l'Asie et de l'autre l'Afrique et l'Europe....

2 Lettre de convocation du Congrès de Panama, Lima, 7 décembre
1824. Pour le texte, voir Simon Bolivar, Obras completas, compila
tion et notAS de Vicente Lecuna avec la collaboration de Mlle Esther
Barret de Nazaris, vol. II (Ministerio de Educaci6n Nacjonal de los
Estados Unidos de Venezuela, Editorial Lex, La Habana, Cuba,
1947), p. 1196.

Telle était la question qu'il Sf~ posait, actualisant ainsi
l'avenir.

36. Bolivar a choisi Panama dans un dessein calculé à la
fois stratégique et géopolitique. Dans une page splendide,
dans cette lettre de convocation que mon pays n'a jamais
oubliée, Bolivar écrivait:

37. Bolivar avait parfaitement conscience de tous les
dangers présents et futurs. Par opposition à la doctrine dite
de Monroe qui, très distincte de celle que Washington
commençait à mettre au point pour son propre compte,
s'opposait à une colonisation future des territoires de
l'Amérique - ce qui, partant du slogan "une Amérique
pour les Américains", dégénéra en "une Amérique pour les
Nord-Américains" -, la doctrine de Bolivar, ainsi qu'elle
ressort du Traité d'union, de ligue et de confédération
perpétuelle de 1826, s'oppose à toute espèce de domination
étrangère, passée, présente et future.

1

38. S'élevant contre les nations d'Europe qui imposaient
l'esclavage aux autres régions du monde, Bolivar, animé
d'une claire vision "tiers-mondiste" de l'avenir, préconise,
en 1813 déjà, que toutes les parties du monde établissent

31. Cela n'est donc point un simple acte commémoratif,
mais plutôt une pause, un moment de réflexion dans une
longue marche qui fut projetée dans un palais de Lima et
qui a commencé sous le tropique du Panama un jour de juin
1826; l'union effective d'un ensemble de pays liés par une
même origine et par une tradition culturelle commune et
qui, aux côtés des peuples d'autres régions du monde,
organisent leur vie sociale en hannonie avec les normes de
paix, de justice et de coopération internationale.

35. La réunion amphictyonique de Panama a été le
sommet des campagnes glorieuses de l'armée libératrice unie
ainsi que de nombreuses autres entreprises mémorables qui,
en divers points de l'Amérique, ont déclenché les processus

été faite de nous réunir ne relève pas de la simple liturgie de la geste émancipatrice. Mais Bolivar pensait que les
sentimentale des commémorations rituelles, mais du pro- triomphes obtenus par l'épée doivent être consolidés par le
gramme visionnaire d'action 'd'un~ assemblée de peuples qui droit, par les principes institutionnels, tant pour ce qui
recherchent, avec une volonté résolue et un esprit boliva- touche à la vie intérieure des nations que pour ce qui
rien, le chemin qui les conduira à la réalisation de leurs concerne les relations internationales entre eUes. 11 com-
aspirations nationales. prenait aussi que, face à la menace omniprésente des

grandes puissances d'alors comme des grandes puissances
futures, et face aussi aux dangers intérieurs, les peuples
latino-américains doivent demeurer unis, liés par un pacte
solennel pouvant constituer, comme il l'indiquait lui-même
dans sa lettre de convocation du Congrès amphictyonique,
"un système de garanties qui, dans la paix comme dans la
guerre, soit l'écu de notre destin nouveau". Et, animés
d'une remarquable conception de l'espace, notion moderne
entre toutes, il choisit Panama comme siçge d'une assem
blée devant servir "de conseil dans les grands conflits, de
point de contact dans les dangers communs, d'inter
prète fidèle des traités publics lorsque surgissent des
difficultés et, enfin, de conciliateur pour nos différends".

33. A ce point, je voudrais que vous me permettiez,
Monsieur le Président, une brève réflexion sur le phéno
mène humain que représente Bolivar et que les protocoles
de l'isthme mettent précisément en relief puisqu'ils reflè
tent non seulement les nécessités et les réalités de l'Amé
rique du XlXe siècle, mais également et par-dessus tout
les aspirations et les exigences de l'avenir.

34. Le génie du libérateur, dans ce cas, se manifeste par
l'heureuse coïncidence d'un homme et d'une circonstance
historique qu'il a su, par sa pamle et son geste, fixer pour
toujours. Car en quoi consiste le génie? Peut-être pourrait
on dire que le génie se manifeste par la compréhension de la
circonstance, du moment historique, mais plus particulière
ment par le fait de deviner avec une intuition pénétrante ce
que ce moment, cette circonstance historique, contient de
futur, de nécessit6 qui n'apparaîtra que demain au regard
du commun des mortels et que l'homme de génie découvre,
dissimulé sous les apparences du moment, qui les contient
pourtant. Ainsi, nous constatons que Bolivar, en imaginant
et en convoquant le Congrès de Panama, n'obéissait pas
seulement aux circonstances créées par l'issue heureuse des
luttes menées pour la liberté politique de l'Amérique la~ine,

mais aussi aux nécessités de l'avenir, c'est-à-dire de la
postérité, des générations successives qui ont abouti ànotre
monde contemporain.

32. Le moment et l'occasion ne se prêtent pas à une
analyse détaillée des protocoles de l'isthme. Mais, il
convient de signaler ici le fait' singulier que ces protocoles
ont constitué le précédent historique des grands organismes
internationaux modernes, du Pacte de la Société des
Nations Unies de Genève et de la Charte des Nations Unies.
En effet, Bolivar ne recherchait pas seulement la solidarité
du continent américain; son propos ultime était d'organiser
la paix entre toutes les nations en ~y?nt en vue un progrès
et un bien-être communs, et qui aurait comme base la
justice internationale et comme idéal le culte de la liberté et
de la dignité de l'homme. En vérité, le Congrès amphic
tyonique de 1826 n'est pas seulement un fait américain et
continental, c'est un événement de portée universelle qui,
comme le dit Mariano J. Drago, "bien que dédaigné en son
temps, a acquis ainsi la valeur d'un exemple".

\ '
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44. On veut bien se souvenir aujourd'hui, dans cette
enceinte - et nous disons ici notre reconnaissance -, que
Simon Bolivar, à diverses occasions, a évoqué la nécessité de
percer un canal au Panama pour raccourcir les distances
dans le monde. Mieux encore, il convient de rappeler que le
libérateur a toujours gardé présentes à l'esprit les idées de
Humboldt à cet égard et qu'il a fait des efforts à cette fin,
octroyant une concession au baron de Thierry, laquelle,
faute de capitaux, a abouti à la banqueroute en 1826. Qui
plus est, en tant que président et sous sa propre autorité, il
a confié à l'ingénieur britannique Lloyd et au capitaine
suédois Falmark le soin de faire une étude sur le terrain,
entre 1827 et 1829, laquelle a permis de conclure qu'il était
possible de construire un chemin de fer et même un canal
entre Chagres et Panama - donc, selon, pour ainsi dire, la
même route que celle suivie plus tard par les Français et les
Nord-Américains.

46. Le fait est que l'un des principes que proclament et
défendent les pays du tiers monde est celui de l'égalité
souveraine et du respect de l'intégrité territoriale et de la
personnalité des Etats.

45. Le Panama, qui avait la bonne fortune d'être un lieu
priYilégié dans la pensée du libérateur, est aujourd'hui le
point à partir duquel se concentrent les efforts latino
américains pour créer un nouvel ordre" dans les relations
internationales. La lutte du Panama dans sa revendication
de ses droits souverains sur toute l'étendue de son territoire
a pu compter, dès le début, sur l'appui de l'immense
majorité des pays du monde et, bien sûr, surtout sur celui
de nos frères d'Amérique latine.

47. Mon pays est reconnaissant de l'hommage que rend
aujourd'hui l'Organisation des Nations Unies au génie de
Bolivar et au Congrès amphictyonique, non seulement en
raison de ce que cela représente sur le plan institutionnel,
pour le processus d'intégration de l'Amérique latine, mais
encore parce que c'est là une nouvelle exaltation de la
légitimité nationale de l'Etat panaméen.

latino-américaine lancée à travers tout le continent par
Manuel Ugarte. Plus récemment, le processus d'unification a
reçu un nouvel élan dans la constitution du Système
économique latino-américain, grâce à la Convention de
Panama de 1975, où les pays d'Amérique centrale, des
Antilles et de l'Amérique du Sud ont uni leurs efforts pour
aller de l'avant.

43. Jamais l'unité latina-américaine n'a été envisagée
comme quelque chose s'opposant à tel ou tel pays ou à tel ou
tel groupe de pays. Notre idéal, c'est la concorde, le respect
mutuel des systèmes, des idéologies et des intérêts. La seule
chose que nous exigions, c'est que soient dépassées les
formes que prenaient par le passé les relations de nos pays
avec d'autres pays ayant atteint la suprématie sur le plan
scientifique et technique. C'est qu'en vérité ces formes
anachroniques s'opposent â la création d'un climat de
concorde et de confiance qui permette de faire fleurir dans
l'hémisphère occidental cette communauté de nations amies
dont parlait Bolivar.

I04e séance - 17 décembre 1976

40. Latané, dans son "Histoire de la politique étrangère
américaine", confirmait par la suite les craintes du libéra
teur, à propos notamment des communications interocéa
niques. Cet historien parvenait en effet â la conclusion que :

"La faiblesse des Etats hispano-américains, dont les
territoires comprenaient les routes disponibles, et leur
incapacité reconnue à construire ou protéger un canal ont
fait que cette question, qui n'aurait été sans cela qu'une
pure question d'économie interne, a pris de graves
proportions internationales3 ."

un équilibre entre elles et l'Europe, afin d'en terminer avec
la prépondérance de cette dernière. Il appelait cela, comme
il disait, "l'équilibre de l'univers, qui doit entrer dans les
calculs de la politique américaine".

"Bolivar a insisté pour que la Ligue de Panama revête le
caractère d'une bannière pour les peuples démunis du
monde, car il avait compris que ce n'est que dans la
mesure où ces peuples parviendraient à prendre l'initiative
et à acquérir une conscience relative de leur destin
commun qu'il serait possible de faire en sorte que les
vastes transformations sociales et politiques qui se produi
saient à l'époque ne conduisent pas à un simple remplace
ment de l'impérialisme féodal des monarchies tradition
nelles par un impérialisme économique anglo-saxon, dont
l'Amérique hispanique serait inévitablement la victime."

41. Il est bon de se rappeler que, dans son discours
d'Angostura, Bolivar nous a signalé des erreurs, des maux et
des obstacles qui persistent encore et qu'il nous faut
combattre. Dans ce fameux discours parlementaire, il s'est
élevé contre l'oppression, la misère, les fléaux de la maladie
et de l'analphabétisme. Depuis lors, il ressort clairement que
chaque pas en avant que font nos nations emprunte la trace
de Bolivar et le chemin ouvert par sa pensée.

39. C'est pourquoi, comme le soutient Indalecio Liévano
Aguirre:

42. Le progrès, l'ascension de nos peuples vers les formes
supérieures de vie sociale et politique ne sont pas chose
facile. Le chemin est rude et tortueux, truffé de difficultés
sans nombre, beaucoup d'entre elles, d'ailleurs, créées par
eux-mêmes, quand elles n'ont pas été l'oeuvre d'intérêts
étrangers et opiniâtres. Mais le progrès est constant, même
s'il n'a pas toujours été continu. Prenons, par exemple, le
cas de l'unité et de la solidarité latino-américaines. De
temps â autre, par le passé, des guerres fratricides, nées
presque toujours d'une volonté étrangère, ont fait ob~tacle

â la réalisation de l'unité. Pourtant, malgré tout, la vérité,
c'est que l'idée d'unification et de solidarité continue de
progresser, et que, jalonnant la voie menant vers cet idéal,
on voit se manifester, ici et là, la volonté unificatrice de
l'ensemble du continent, tant à l'époque des Bolivar, San
Martin, O'Higgins, Tiradentes, Juirez, Valle, Marti, Mora
zan et tant d'autres, que plus tard, par exemple avec la
célèbre Réforme universitaire de Côrdoba, en Argentine, qui
proclamait la nécessité de créer les Etats-Unis d'Amérique
latine. Cela a été prouvé par la campagne pour l'unité

3 John Holladay Latané et David W. Wainhouse, A Histor)' of
American Foreign Polie)', 2e rév. (New York, The Odyssey Press,
1940), p. 306.

48. En effet, nous ne sommes pas une nation "inventée"
ce siècle-ci par les desseins expansionnistes des Etats-Unis,
même si quelques esprits historiquement égarés ont cherché
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à présenter le Panama comme un canal dont on a fait un trouvé son perfectionnement au Congrès de Cucuta> qui a
pays, oU un pays inventé pour y faire un canal. préparé la constitution définitive de la Grande-Colombie.

59. Nous entrons, ou, pour mieux dire, nous sommes déjà
entrés, dans ce que l'on pourrait appeler les formes
Supérieures du nationalisme. Et dans cette étape de l'his-'
toire du monde, l'idée bolivarienne de l'unité de l'Amérique
latine prend toute sa force et toute son actualité.

57. En ce sens, ils ont raison ceux qui affirment que l'Etat
national, à l'exception de certains macro-Etats, n'est guère
viable dans les conditions économiques actuelles. Bolivar a
devancé de ISO ans l'évolution des relations internationales
en concevant l'organisation des Etats latino-américains
comme ce qu'il a appelé une nation de républiques.

61. La convocation du Congrès amphictyonique, que
Ludwig a appelé l'idée "la plus osée et la plus riche

56. Le visionnaire de la Constitution de la Grande
Colombie, dont nous fêtons aujourd'hui la commémoration
avec tant de révérence, avait posé le postulat de la nécessité
d'une union réelle de nos peuples, sans procéder de la
conception purement intellectuelle d'une théorie politique.
Cette nécessité est déterminée par les conditions mêmes du
monde d'aujourd'hui. Nous sommes parvenus, en effet, à
l'étape planétaire de l'histoire du monde, comme on peut le
constater ici même, à l'Assemblée générale, à chaque
instant. Si auparaV~jlt, en des époques peu éloignées de la
nôtre, les grands protagonistes historiques étaient les
nations, considérées individuellement - et le XIXe siècle
a été, en un sens, l'apothéose du nationalisme -, de nos
jours, les acteurs de l'histoire, c'est-à-dire les personnages
qui représentent les dramatis personae de l'actualité, sont
les grands blocs humains, les grands conglomérats humains.

60. Mais pourquoi forcer davantage la réalité? L'unité
existe déjà, de fait, dans l'infrastructure même des pays
latino-américains. Mais, parallèlement à cette unité, avec la
personnalité collective de l'Amérique latine, il ne faut pas
oublier que, comme l'a dit Leopoldo Zea, "l'Amérique
ibérique devra suivre ses voies propres, comme l'ont fait les
peuples modernes, et croître en conséquence". A cet égard,
il ajoute:

"Bolivar admirait les pays modernes, les grandes nations
occidentales; mais il savait, en même temps, que, pour
traiter avec elles, il fallait avant tout s'affirmer, se
présenter comme leurs égaux et non pas comme des
peuples prêts à un nouvel assujettissement."

58. C'est ainsi donc que nous voyons aujourd'hui les
grands blocs humains dont j'ai parlé, ceux qui s'efforcent de
former l'entité politique nouvelle qui, avec le temps,
deviendra l'Etat régional envisagé par le libérateur. L'ébau
che de cette nouvelle conformation politique, ce sont les
groupes régionaux de l'Organisation des Nations Unies : le
groupe africain, le groupe asiatique, le groupe arabe, le
groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats, le
groupe des pays d'Europe orientale et le groupe latino
américain, distincts les uns des autres par des caracté
ristiques semblables ou ressemblantes, qui peuvent être

.d'ordre linguistique, culturel ou religieux et qui cimentent
et soutiennent la base matérielle des intérêts communs ou
simplement correspondants qui les unissent.

"La colonie espagnole qui, au temps de Nicuesa,
s'appelait CastiUa deI Oro, qu'on a connue plus tard sous
le nom de Darién et qu'on appelle de nos jours plus
~énéralement l'isthme de Panama, de par sa situation
isolée [à l'époque] et en tant qu'elle fut la première
colonie du continent, a longtemps été gouvernée directe
ment de la métropole."

52. Le génial citoyen de Caracas ajoutait: "L'acte d'indé
pendance du Panama est le monument le plus glorieux que
puisse offrir à l'histoire une province américaine quelle
qu'elle soit."

53. Le libérateur disait ensuite: "Tout ici ast pris en
compte: justice, générosité, politique et intérêt national."

54. Le Congrès amphictyonique de Panama a eu lieu alors
que l'isthme avait été incorporé spontanément à la Grande
Colombie de Bolivar, guidé par sa volonté de former un
Etat fédéral de la Grande République, semblable à la
Nouvelle-Grenade, au Venezuela et à l'Equateur.

"Je ne peux dire la joie et l'admiration que j'éprouve en
voyant que Panama, centre de l'univers, s'est regénéré de
lui-même et s'est libéré par ses propres forces."

49. Cette affirmation prouve la méconnaissance de la
realité. La vérité historique, c'est que l'isthme fut, de tout
le continent, la première terre découverte et peuplée par les
Fspagnols. Comme l'a dit Justo Arosemena :

50. La ville de Panama est la capitale la plus ancienne du
cOntinent américain en terre ferme, puisqu'elle a été fondée
près d'un siècle avant la première colonie britannique,
établie â Jamestown, en Virginie, en 1607, plus d'un siècle
avant l'établissement de la colonie de Plymouth, en 1620,
par les pélerins et de la colonie de la baie de Massachusetts,
en 1630, par les puritains.

51. Le 28 novembre 1821, avant que le pouvoir espagnol
perde la partie â Puerto Cabello et à Pichincha et que
Bolivar et Sucre aient couronné leur glorieuse carrière sur
les terrains de Junin et Ayacucho, l'isthme de Panama
proclamait son indépendance à l'égard de l'Espagr..e, sans
aide extérieure. Bolîvar lui-même l'a reconnu, quant ii a dit
â l'éminent Panaméen, José de Fabrega :

55. Nous pourrions dire que la commémoration d'aujour
d'hui a une quadruple signification car, outre qu'elle
s'inscrit, sur le plan institutionnel, dans la perspective du
cent cinquantième anniversaire du Congrès continental de
1826, il se trouve, par une remarquable coïncidence
~~orique des éphémérides anticolonialistes, qu'aujour
d'hui, 17 décembre, ce soit l'anniversaire de la mort du
libérateur, à Santa Marta, le 17 décembre 1830. C'est aussi
le cent quatre-vingtième anniversaire du célèbre message
d'adieux du président George Washington, prononcé le 17
décembre 1976;aujourd'hui, nous commémorons également
le cent cinquante-septième anniversaire de la constitution
de la Grande-Colombie, le 17 décembre 1819, quand le
Congrès d'Angostura a étudié la charte fondamentale que
Bolivar avait rédigée à cette fin - oeuvre qui, plus tard, a
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M. Amerasinghe (Sri Lanka) prend la présidence.
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68. La délégation de Panama ne peut manquer de recon
naître l'attitude positive adoptée au cours du présent débat
par la délégation des Etats-Unis, qui a appuyé activement ce
projet de résolution, en un geste d'amitié et de coopération
que nous apprécions à sa juste valeur.

"Forme des voeux pour le succès des négociations
visant à élaborer un nouveau traité relatif au canal de
Panama qui élimine les causes de conflit entre la
République du Panama et les Etats-Unis d'Amérique,
conformément à la Déclaration de principes signée par les
parties intéressées, le 7 février 1974, dans laquelle il est
dit que le territoire panaméen, dont fait partie le canal de
Panama, sera rendu sans tarder à la juridiction de la
République du Panama et que celle-ci "assumera l'entière
responsabilité du canal interocéanique à l'expiration du
nouveau traité."

67. Ainsi, pour mon pays, il est extrêmement important
que, à l'occasion de l'hommage rendu au libérateur pour le
cent cinquantième anniversaire du Congrtls amphictyonique
de Panama, l'ASSf.lmblée générale des Nations Unies, au
paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution présenté
par le groupe latino-américain tout entier [A/3i/
L.23/Rev.2j, énonce:

71. Au nom de mon pays, je voudrais exprimer notre
reconnaissa~lce de l'inclusion du problème panaméen dam;
la résolution en l'honneur de Bolîvar. Les armes du Panama,
dans sa lutte pour la reconquête de ses droits, sont des
normes morales et des arguments juridiques que l'opinion
mondiale, comme dans le cas présent, appuie avec une force

colonial devançait de 150 ans l'Accord Tack-Kissinger, par
lequel Panama et les. Etats-Unis on! convenu d'~limi~er le
concept de perpétuite de la concessIon du canallsthrntque,
grâce à la négociation d'un nouveau traité du canal, encore
au stade des négociations, pour faire disparaître la situation
coloniale intolérable qui persiste au coeur du territoire
panaméen.

69. De même, nous considérons comme un facteur favo
rable pour les bonnes relations entre les Etats de l'hémi
sphère les déclarations en faveur d'une prompte solution de
la question du canal de Panama, faites par M. Cyrus Vance,
qui remplacera M. Henry Kissinger au Département d'Etat
le 20 janvier 1977, déclarations parues dans l'édition du 13
décembre de la revue Newsweek.

70. En exprimant notre satisfaction devant les faits que je
viens de mentionner, nous croyons qu'il est opportun de
t'appeler la position du Gouvernement, que préside
M. Demetrio Lakas et que dirige le général Omar Torrijos,
selon laquelle :

"La zone dite du canal de Panama, de 10 miles de large
sur 50 miles de long, qui coupe et divise l'isthme de
Panama en son centre et qui fait de la République du
Panama une nation divisée, constitue une enclave colo·
niale anachronique que rien ne justifie et qui doit
disparaître afin que l'intégrité territoriale de l'Etat pana
méen soit rétablie et que les relations de paix et d'amitié
dans la région soient encouragées." .

d'avenir" du libérateur, a donné lieu, dès l'envoi des
invitations, à un affrontement entre bolivarisme et mon
roïsme, qui a marqué pendant longtemps l'histoire de notre
hémisphère.

62. le Président des Etats-Unis, Adams, a qualifié l'idée
du Congrès de Panama de "grandiose, bonne et humaine".
na dit qu'elle tendait à améliorer la condition humaine. na
ajouté qu'elle procédait de l'esprit qui avait donné naissance
à la Déclaration de l'indépendance des Etats-Unis.

63. le Secrétaire d'Etat Henry Clay, de son côté, affir
mait, dans les instructions données aux délégués nord
américains, que:

65. Oay rejetait aussi l'idée de compromis de Canning, à
savoir que l'on pourrait instaurer une paix fondée sur des
concessions commerciales ou des indemnisations. Il disait
dans ses instructions:

"Il faut, par conséquent, rejeter toute idée de conces
sion de privilèges commerciaux perpétuels à une nation
étrangère, car une telle concession, incompatible avec son
indépendance absolue actuelle, la réduirait en fait, sinon
en droit, à l'ancien état de colonie."

66. La thèse d~ Clay à l'encontre de concessions perpétuel
les qui signifieraient implicitement le retour au statut

"La réunion d'un congrès à Panama, composé de
représentants diplomatiques des nations indépendantes de
l'Amériq.ue, ouvrirait une ère nouvelle dans l'histoire de
l'humanité. Ce fait, en lui-même, quelle que soit l'issue
des conférlnces du Congrès, ne saurait manquer de retenir
l'attention de la génération actuelle du monde civilisé et
de capter celle de la postérité."

Malgré l'éloge ampoulé, Clay a également dit à ses délégués
de ne pas oublier que "chacun des Etats doit se gouverner
librement et compte tenu de ses intérêts particuliers",
ajoutant, pour conclure :

"On rejette, en conséquence, toute intention de créer
un conseil amphictyonique qui essaierait de s'arroger des
pouvoirs lui permettant de trancher les controverses entre
les divers Etats américains ou de leur dicter la conduite à
suivre."

64. les instructions de Clay écartaient toute formule
d'alliance offensive et défensive entre les Etats-Unis et les
nouveaux Etats hispano-américains. les débats provoqués
par l'Assemblée de Panama au Congrès nord-américain, à
cette époque, non seulement ont donné à cette assemblée
un caractère historique, mais ont servi à déterminer l'exacte
portée de la doctrine dite de Monroe, qui n'est autre que
l'expression d'une politique unilatérale des Etats-Unis,
synthétisée par le slogan "l'Amérique aux Nord-Améri
cains". C'est ainsi que Daniel Webster a dit au Congrès de ce
pays:

"La Déclaration de Monroe ne nous oblige en aucune
façon à prendre les armes pour des manifestations
d'hostilité de la part des puissances européennes envers
l'Amérique du Sud... à moins que des opérations
militaires ne soient entreprises dans notre vicinité immé
diate."
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POINT 25 DE L'ORDRE DU JOUR

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux : rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui'concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et al1x peuples coloniaux (fin*)

* Reprise des débats de la l02e séance.

76. M. BOATEN (Ghana) [interprétation de l'anglais] : La
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux a été adoptée il y a exactement 16 ans.
Depuis son adoption, le nombre des Membres de l'Organi.
sation a passé de 99 à l'époque, en 1960, à 147 ~ujourd'hui.

Cette augmentation importante indique le progrès que nous
avons accompli dans l'application de la Déclaration. Nous
devrions en tirer des raisons d'être satisfaits. Malgré ce
progrès, nous ne saurions cependant ne pas admettre que
nous n'avons pas encore réalisé complètement les objectifs
de la Déclaration. Seize ans après l'adoption de la Décla·
ration, il y a encoré 12 millions de personnes qui vivent
sous la domination coloniale en Afrique australe et ailleurs.
Notre organisation et la communauté mondiale dans son
ensemble, semble-t-il, doivent maintenant faire face à
l'obstacle le plus difficile. La question est de savoir si nous
aurons la volonté nécessaire pour franchir cet obstacle
ultime? Si nous capitulons avant, nous n'aurons pas mené
la course à terme et nous n'aurons donc' pas de raison de
nous féliciter.

77. Ma délégation garde cette attitude, car la Déclaration
que nous devons mettre en oeuvre définit notre tâche à
l'égard de la décolonisation et ne permet guère les demi
mesures ou les réalisations partielles. Par cette déclaration,
notre organisation a décidé d'adopter des mesures immé·
diates dans les territoires sous tutelle et non autonomes et
dans tous les autres territoires qui n'avaient pas encore
atteint l'indépendance, de transférer tous les pouvoirs aux
peuples de ces territoires, sans aucune condition ni réserve,
conformément à leur volonté librement exprimée, et ce sans
distinction de race, de croyance ou de couleur, afin de leur
permettre de jouir complètement de l'indépendance et de la
liberté. La considération cardinale qui doit nous guider
pour remplir cet engagement e~t donc la volonté et les
voeux librement exprimés des peuples concernés. Ce serait
renier notre engagement et abdiquer notre responsabilité
envers la communauté mondiale que de permettre, quelque
part le long du chemin, que d'autres considérations exer
cent une influence sur nos actes. De l'avis de ma délégation,
rien ne saurait remplacer, lorsqu'il s'agit de notre engage
ment, la pleine indépendance et la liberté totale pour tous
les peuples qui désirent cette liberté et cette indépendance.

78. Il y a deux ans, nous avons accueilli avec plaisir le
changement de position du Portugal en matière de décolo
nisation. C'était un changement qui reconnaissait les réalités
de ~'époque. Nous pensions tous, alors, que le dernier
bastion du système colonial s'était effondré et que nous
pouvions attendre un progrès accéléré vers un ordre
mondial fondé sur une égalité nationale souveraine elle-

croissante. Panama est donc le domaine de l'action boliva- conflits découlant des aspirations nationales égoïstes et
rienne actuelle. Voilà pourquoi il est tout à fait juste que le des fausses interprétations de la justice."
Gouvernement du Panama entende élever dans· sa capitale,
avec la coopération des autres gouvernements latino
américains, un monument à l'unité de l'Amérique latine,
où, grâce à une heureuse décision du Gouvernement du
Brésil - qui les conserve aujourd'hui dans ses archives
seront déposés et exposés les textés originaux des Proto
coles de l'isthme, c'est-à-dire des actes manuscrits du
Congrès amphictyonique de 1826.

----,=- ~---_4_-------~-----------_"'!,~!Il'·~

74. Nous sommes certains que les idées du libérateur
seront traduites sous une forme de plus en plus concrète et
précise, car, malgré les obstacles et les difficultés, le monde
avance vers des formes supérieures de la vie so~iale, de la
justice économique, de la dignité et de la culture. Constater
ce processus inéluctable n'est pas pêcher par optimisme;
c'est simplement se rendre compte de ce qui se passe
chaque jour. L'histoire ne progresse pas de façon harmo
nieuse et sans vicissitudes. L'histoire est un processus
dialectique avec ses antithèses, ses oppositions et ses
obstacles à surmonter. Le chemin est tracé depuis les jours
du Congrès amphictyonique de Panama, que nous célébrons
aujourd'hui. Le génie de Bolivar, clairvoyant et exact, a,
comme une torche éternelle, illuminé ce chemin pour les
générations successives de l'Amérique latine.

" ... tout ce que la République panaméenne doit à ce
grand homme qui, avec une vision précise et juste, a &U

comprendre et prévoir le rôle prépondérant de l'isthme
dans le destin de l'humanité et qui a fait de son sol le
siège de l'Assemblée qui a servi de base pour édifier sa
politique américaine et universelle dont le but est
d'éliminer de la Terre l'usage de la force pour régler les

72. Il faut honorer Bolivar par des actes comme celui-ci
qui représente une véritable prise de conscience boliva
rienne, L'hommage rendu au libérateur revêt aujourd'hui un
éclat particulier grâce aux interventions éloquentes des
représentants du Yémen démocratique, au nom de la Ligue
des Etats arabes; de Madagascar, au nom du groupe africain;
de Malte, au nom du groupe des Etats d'Europe occidentale
et autres Etats; de la Bulgarie, au nom du Groupe des Etats
d'Europe orientale; de Fidji, au nom du groupe des Etats
d'Asie; de la Guyane, en tant que président du groupe
latino-américain; ainsi que des représentants de l'Italie de
Garibaldi; de l'Espagne, la mère patrie; du Portugal, qui fait
p,artie de la famille ibérique; et du Président de l'Assemblée
générale, M. Hamilton Shirley Amerasinghe.

(

73. Au nom du Venezuela, patrie du libérateur, dont
l'ambassadeur m'a confié cette tâche chargée d'honneur, et
au nom de la délégation du Panama, je tiens à exprimer à
ces porte-parole de la communauté internationale mes
remerciements les plus sincères pour leurs déclarations si
importantes qui resteront gravées dans nos coeurs.

75. Mon pays, qui fut l'objet de la prédilection du
libérateur, doit rendre un hommage pennanent à sa
mémoire afin de réaffirmer l'actualité de sa pensée et de son
oeuvre dans le monde. Voilà pourquoi, du haut de cette
tribune, pour emprunter quelques mots à l'historien pana
méen José de la Cruz Herrera, la délégation du Panama n'a
pas voulu faire autre chose que mettre en relief

.'
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Membres de l'Organisation et leurs actes, il y a certes un
fossé de crédibilité. De quelle autre manière pouvons-nous
décrire une situation dans laquelle certains pays, tout en
condamnant et en dénonçant l'Afrique du Sud, continuent
de lui fournir des armes pour la rendre plus forte et de
coopérer avec elle même dans la mise au point d'armes
nucléaires? Deux théories seulement peuvent expliquer
cette inconséquence évidente: ou bien la situation en
Afrique australe est devenue une victime de la guerre froide
idéologique que nous pensions avoir maintenant dépassée,
ou bien, pour reprendre les paroles de Shakespeare, la
raison a fui devant la brute.

82. Nous sommes presque parvenus à l'objectif que nous
nous sommes fIXé dans la résolution 1514 (XV) contenant
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, que l'Organisation a adoptée il y a
16 ans; et pourtant, à moins que nous ne soyons décidés à
faire un dernier effort pour la dernière partie du parcours,
nous resterons tout près et cependant si loin de notre but
ultime. Nous devons agir maintenant afin de ne pas laisser
au peuple du Sud·Ouest africain d'autre choix que la lutte
armée pour obtenir sa liberté, son indépendance et sa
dignité humaine.

83. La situation au Zimbabwe n'est pas plus encoura·
geant~ que la tragédie du Sud-Ouest africain. Là se développe
rapidement une situation nouvelle qui pourrait avoir de
graves conséquences non seulement pour le territoire
lui-même, mais aussi pour la paix et la sécurité inter
nationales. Je veux parler des attaques dites préventives que
lance maintenant le régime minoritaire de Ian Smith contre
les pays voisins de la Rhodésie. Le Mozambique, le
Botswana et la Zambie ont subi et continuent de subir des
attaques armées terrestres et aériennes de la part des forces
armées rhodésiennes et sud·africaines, les Membres de
l'Organisation jouant le rôle de spectateurs. Dans ces
circonstances, est-ce manquer de réalisme que de présumer
que ces pays adopteront proch<linement, si cette situation
persiste, toutes les mesures, quelles q'll'elles soient, dont ils
disposent - y compris une demande d'assistance à des pays
amis - en vue de sauvegarder leur sécurité?

84. Il est une autre évolution dans la situation du
Zimbabwe qui devrait inquiéter l'Organisation. Je veux
parler de ce qu'il est convenu d'appeler les "villages
protectifs" créés par le régime illégal de Ian Smith. De l'avis
de ma délégation, ces villages ne sont que des camps de
concentration. Le rapport du Comité spécial ne nous laisse
aucun doute à cet égard. C'est une "protection" bizzarre
que celle où l'on recourt à la torture de femmes enceintes et
au meurtre des personnes non armées, y compris garçon·
nets, fillettes et adolescents !

85. C'est compte tenu de cette toile de fond qu'il faut
envisager les négociations qui se déroulent actuellement à
Genève sur l'avenir du Zimbabwe. Comme l'a déclaré ma
délégation devant hli Quatrième Commission, le chemin de
ces négociations est, de toute évidence, loir! d'être aisé. De
l'avis de ma délégation, tout optimisme quant à l'issue de
ces négociations serait injustifié à moins qu'il ne soit fondé
sur l'idée que toutes les questions, y compris la nature du
gouvernement intérimaire qui sera créé, sont suiettes à
négociation. Il serait naïf d'attendre des délégations afri
caines aux négociations qu'elles acceptent un gouvernement

80. Ma délégation ne peut que déplorer que, malgré notre
expérience de l'histoire, la mémoire humaine soit si courte.
Certains d'entre nous, ,toutefois, comme l'éléphant, ne
pourront jamais oublier. Nous ne pouvons pas oublier que
la paix sur le papier signée entre Hitler et sir Neville
Chamberlain a coûté au monde entier un prix fou en
ressources tant humaines que matérielles; c'est là un prix
que la race humaine ne peut pas se permettre de payer une
fois encore au cours du dernier quart de ce siècle. Pour ma
délégation, ce que l'on appelle la conférence constitu
tionnelle de Turnhalle constitue tout autant une duperie de
la communauté internation~le que le "chiffon de papier"
avec lequel Hitler a berné sir Neville Chamberlain, le public
du Royaume-Uni et la majeure partie de la communauté
internationale. Pour ma délégation, la question namibienne
est simple. Enoncée sous une autre forme, c'est la question
de l'Afrique du Sud qui occupe illégalement un territoire
sous tutelle des Nations Unies. Tel étant le cas, cette
question n'exige qu'un seul acte de la part de l'Afrique du
Sud, à savoir le retrait sans conditions du Territoire, afin de
permettre à la population du' Sud-Ouest africain de décider
librement de son avenir. L'autre posiiibilité, c'est que
l'Organisation prenne des mesures en vue d'assumer ses
responsabilités et obligations.

81. Alors que l'Organisation tergiverse sur la question
namibienne, alors que certains d'entre nous donnent libre
cours à une rhétorique subtile pour expliquer leurs posi
tions indéfendables, le pillage des ressources économiques
de la Namibie par l'Afrique du Sud et ses alliés continue à
vive allure; la position privilégiée de la communauté
européenne dans ce territoire se raffermit, alors que des
investissements massifs de la part des intérêts économiques
occidentaux affluent dans le Territoire de façon incessante.
Entre les déclarations faites publiquement par certains

même fondée sur le noble principe selon lequel tous les
hommes - et, bien sûr, toutes les femmes - ont été créés
égaux. Mes t,'xcuses au président Lincoln! Au contraire,
qu'avons-nous trouvé?

79. Le rapport du Comité spécial /A/31/23/Rev.l] ne
peut que nous donner à tous des causes bien compréhen
sibles d'inquiétude devant les événements d'Afrique aus
trale. L~, l'Afrique du Sud continue d'occuper illégalement
le Territoire de Namibie, au mépris flagrant de la décision
de la Cour internationale de Justice et en ne tenant nul
compte des résolutions et directives du Conseil de sécurité
et de l'Assemblée générale. Au défit de l'opposition ouverte
de l'Organisation, l'Afrique du Sud s'est lancée sur une voie
lui permettant de perpétuer sa mainmise sur la Namibie par
la balkanisation du Territoire en petites entités faibles et
économiquement appauvries qu'elle appelle bantoustans.
En renforçant ses forces militaires dans le Territoire, elle
espère être en mesure de forcer la population à se soumettre
à sa volonté en recourant au meurtre et à l'emprisonnement
sans discrimination. Par des lois injustes et répressives, le
peuple namibien se trouve privé de ses libertés politiques et
de ses droits de l'homme fondamentaux. Le côté triste et
regrettable du drame qui se joue en Afrique australe, c'est
que l'Afrique du Sud a réussi à amener certains Membres de
l'Organisation à considérer sa duperie comme un effort
sincère de coopération en vue de trouver une solution
acceptable pour un problème qu'a créé l'Afrique du Sud
elle·même.
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90. Le Comité spécial a, dans ses rapports sur des
territoires spécifiques, critiqué l'existence de bases mili·
taires dans certains territoires non autonome~ et a ::ecom
mandé le démantèlement de ces installations. Certaines
Puissances administrantes ont affirmé que cette exigence
constituait une ingérence non fondée dans leurs affaires
intérieures, sous prétexte que les territoires intéressés sont
leurs colonies, et qu'elles sont responsables de leur sécurité.
De tels arguments ne sont pas nouveaux pour l'Organi
sation; mais, pas plus que par le passé, ils ne peuvent être
considérés comme défendables. Nous estimons que la
préoccupation exprimée par le Comité spécial est justifiée.

95. L'Article 73 de la Charte, en traitant de l'avenir
politique des populations non autonomes, a confié aux

94. Les énormes sacrifices consentis pendant de longues
années par le peuple angolais dans son héroïque lutte contre
la réaction portugaise, sa victoire éclatante contre les
tentatives de confiscation de son indépendance, ont prouvé
une fois de plus la vanité de la force contre l'inébranlable
volonté de libération des peuples. Ils sont également un
encouragement pour l'Organisation internationale, qui
devra, dès lors, redoubler de vigilance et d'efforts pour faire
triompher les principes de la Charte et ses résolutions sur la
décolonisation.

91. Nous avons atteint une étape cruciale du processus de
décolonisation. Les derniers mètres de la course restent à
parcourir. Ce sont souvent les plus di"r,ciles à franchir; il
n'est donc pas surprenant que notl énergie ait déjà
manifesté quelques signes d'épuisement. Cependant, même
si cela est vrai, nous ne devons pas faiblir dans notre
détermination d'achever la noble tâche commencée il y a
quelques 16 ans. Nous avons, à l'égard des générations qui
ne sont pas encore nées, le devoir de contribuer à la
création d'un monde sûr et pacifique. Le colonialisme, ou
toute forme de domination d'un groupe de personnes par
un autre, est incompatible avec un tel monde.

92. Pour conclure, je voudrais saisir cette occasion pour
féliciter le Samoa·Occidental de son admission à l'Organi·
sation des Nations Unies. Il convient de 'e faire, alors que
nous évaluons les progrès que nous avons accomplis en ce
qui concerne la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux. Le Samoa-Occidental,
dernier venu. parmi nous, apporte à notre organisation
beaucoup d'expérience et la riche culture du peuple
polynésien.

93. M. TRAORÉ (Mali): La trente et unième session de
l'Assemblée générale peut se glorifier de ne s'être pas
ajournée sans avoir admis la République populaire d'Angola
comme Membre de l'Organisation des Nations Unies.

86. De l'avis de ma délégation, par conséquent, un
gouvernement intérimaire acceptable devrait faire deux
choses: il devrait dissiper les soupçons compréhensibles de
la majorité noire au Zimbabwe, tout en donnant certaines
garanties à la minorité blanche. Pour ce faire, il faut deux
conditions: un retour au statut politique légal du territoire
et l'établissement d'un gouvernement intérimaire qui reflète
les principes démocratiques qui, nous .dit.on, caractérisent
la société humaine civilisée.

87. Cela me ronduit au rôle que devrait jouer le Gouver
nement du Royaume-Uni, et que nous attendons de h:~ non
seulement dans les négociations qui se déroulent actuelle
ment à Genève, mais dans le processus qui mènera à la
pleine indépendance et à la souverajneté du Zimbabwe.
Nous pensons que ce rôle est crucial pour le succès des
négociations de Genève. Nous sommes heureux de noter,
d'après la déclaration du représentant du Royaume·Uni,
que son gouvernement souhaite jouer un tel rôle. Nous
avons l'espoir que le régime Smith permettra que les deux
conditions que je viens de mentionner existent. Si cela ne se
produisait pas, la majorité noire au Zimbabwe n'aurait
d'autre choix que de poursuivre la lutte armée jusqu'à ce
qu'elle recouvre par le sang de ses ms et de ses filles les
droits que la décence et la dignité les empêchent d'aban
donner.

88. Il y a eu, ces dernières années, dans le processus de
décolonisation, certains événements qui causent à ma
délégation quelque inquiétude. Ces événements appellent
un nouvel engagement à l'égard des principes contenus dans
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV)/. Comme je
l'ai dit plus haut, notre engagement à l'égard du processus
de décolonisation ne saurait souffrir l'application de deux
poids deux mesures. Ceux qui ont bénéficié de cet
engagement de l'Organisation à l'égard du processus de
décolonisation ne peuvent pas et ne doivent pas refuser à
d'autres ces mêmes avantages. Le principe de l'autodéter·
mination et des voeux librement exprimés des peuples non
autonomes doit demeurer l'élément essentiel du processus
de décolonisation. Nous ne saurions accepter comme
valable une quelconque plaidoirie venant d'un pays qui
viole ce principe cardinal. Nous ne refusons à aucun peuple
le droit de devenir partie à un Etat déjà existant. La
décision de le faire cependant doit manifestement être
prise par le peuple lui-même, selon sa propre volonté.
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intérimaire qui confierait le contrôle de la défense et· de la 89. Ma délégation a noté avec satisfaction les effons
sécurité intérieure à la minorité' blanche. Leur expérience actuellement déployés par certaines Puissances adminis-
leur a appris que lan Smith est, pour dire le mieux, un trantes pour préparer le:; territoires sous leur administration
personnage trompeur. Il n'est donc pas surprenant qu'elles à l'indépendance. Nous tenons, en particulier, à noter avec
restent suspicieuses à l'égard de ses intentions au cours de satisfaction la coopération apportée au Comité spécial par
quelques négociations que ce soit. Nul n'attend des délé- les gouvernements de J'Australie, de la Nouvelle-Zélande, du
gations africaines aux pourparlers de Genève qu'elles aient Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à
oublié les leçons des entretiens du H. M. S. Fearless en cet égard. Je saisis cette occasion pour demander aux autres
octobre 1968, et des upourparlers sur les pourparlers." Puissances administrantes qui n'ont pas encore pu le faire
D'autre part, il n'est pas surprenant que, après avoir imposé de s'efforcer d'aider le Comité à s'acquitter de ses respon-
pendant Il ans un gouvernement illégal à une majorité sabilités.
essentiellement noire et lui avoir refusé tous droits poli
tiques et économiques et ses droits de l'homme, la minorité
blanche se demande avec inquiétude quel sera son sort avec
un gouvernement contrôlé par la majorité noire au Zim·
babwe.
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104. Par l'adoption de la résolution 3481 (XXX), priant le
C()mité spécial chargé de la décolonisation " ... de con
tinuer à accorder une attention particulière aux petits
territoire~ ... et de recommander à l'Assemblée générale les
mesures les plus appropriées à prendre pour permettre à
leurs populations d'exercer leur droit à l'autodétermination,
à la liberté et à l'indépendance", l'Organisation inter·
nationale a voulu clairement signifier par là qu'elle accorde
le même prix au respect des droits fondamentaux de
l'homme, notamment celui relatif à la liberté.

105. Aux peuples coloniaux doit être laissé le choix de
leurs modes d'administration ou de gouvernement, confor
mément à leurs profondes aspirations politiques et sociales.
L'ONU ne peut les aider à atteindre cet objectif qu'après
une analyse objective de la situation qui prévaut dans leur
territoire respectif. Le refus de coopération d\.~ certaines
puissances coloniales avec le Comité spécial ne laisse d'autre
option à notre organisation que celle de l'envoi de missions
de visite dans les territoires non e'ncore indépendants pour
l'éclairer et la guider dans les d~(~isions qu'eUe peut être
amenée à prendre pour aider Iles populations de ces
territoires à s'autodéterminer.

106. Les arguments avancés par l\~s puissances coloniales
pour retarder ou refuser l'émancipation politique des
populations de:; petits territoires illustrent tout simplement
leur intention délibérée de méconnaître ou de contourner
les dispositions pertinentes de la Charte et la résolution
1514 (XV), qui n'établissent aucune condition pour l'éman
cipation des peuples. La situation préoccupante dans ces
territoires prouve que les puissances colon~ales ont failli à
leur mission d'y assurer le progrès politique, économique et
social, tel que recommandé par la Charte.

107. Ces populations continuent d'avoir foi en la mission
émancipatrice de l'ONt J, dont l'une des tâches prioritaires
sera de les libérer du cauchemar du besoin en dotant leurs
économies de structures susceptibles d'augmenter la pro
duction de leurs ressources et de les revaloriser. Les
problèmes des petits territoires sont complexes et spéci
fiques; mais le génie de l'ONU ne sera-t-il pas de leur
trouver des solutions conformes à leur nature, sans pour
autant violer les buts et objectifs de la Charte en matière de
décolonisation?

108. L'Organisation des Nations Unies redouble chaque
année d'efforts pour l'avènement d'un nouvel ordre inter
national. Et, comme l'a fait ressortir la Déclaration politique
de la cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés, tenue à Colombo du 17
au 19 août 1976, "l'Afrique est la pierre de touche de la
réussite des efforts internationaux vers l'instauration d'un
ordre nouveau fondé SUl' la dignité humaine et le bien-être
de tous les hommes de l'univers"fvoir A/31/197, annexe l,
par. 20/.

M. Rlueca (Panama), vice-président, prend la présidence.

97. Dans le conflit qui l'oppose ainsi aux puissances
coloniales, l'ONU a heureusement choisi de demeurer fidèle
à sa charte. Cette attitude, due à la détermination des
peuples des pays non autonomes, à la clairvoyance et au
courage politique des populations et des Etats épris de paix
et de justice, a conduit l'Organisation internationale à une
analyse plus juste de la situation dans 1eR territoires
coloniaux et à l'adoption de mesures de plus en plus
conformes aux buts et objectifs de la Charte en matière de
décolonisation.

96. En dépit de la clarté et de la force obligatoire de ces
dispositions, la plupart des peuples coloniaux n'ont accédé
à la souveraineté nationale qu'après de longues et souvent
meurtrières guerres de libération.

puissances coloniales la mission sacrée "de développer leur 103. Tous les peuples ont un droit imprescriptible à
capacité de s'administrer elle-mêmes, de tenir compie des l'autodétermination et à l'indépendance, sans distinction
aspirations politiques des populations et de les aider dans le aucune découlant de la configuration géographique, de la
développement progressif de leurs libres institutions poli- composition démographique ou du niveau de développe-
tiques ...n c'est-à-dire, comme le préconise toujours la ment économiqut1

; de leurs territoires. Le rapport du Comité
(;harte, "d'affermir la paix et la sécurité internationales". spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, figurant au document A/31/23/Rev.1, nous le
rappelle une fois de plus.

98. C'est ainsi qu'a été adoptée, avec l'abstention des
seules puissances coloniales et de leurs alliés, la résolution
1514 (XV) sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, le 14 décembre 1960, au cours de la
quinzième session de l'Assemblée générale, qui a réuni, pour
la première fois dans les annales de notre organisation, un
grand nombre de chefs d'Etat et de gouvernement.

99. Au cours de cé16monies commémoratives du quin
zième anniversaire de cette historique déclaration, la com
munauté internationale a enregistré avec quelque satis
faction que, de 1960 à 1975, 36 pays anciennement
colonisés avaient accédé à l'indépendance, et que neuf
d'entre eux s'étaient volontairement intégrés ou associés à
des Etats indépendants.

100. Le processus de décolonisation est donc devenu
irréversible, car de nouveaux Etats sont apparus sur la scène
internationale au cours de l'année 1976 et certains d'entre
eux ont pris la place qui leur revient de droit au sein de
l'Organisation des Nations Unies.

102. L'occupation physique d'un territoire par une puis
sance étrangère n'est pas du reste la seule manifestation de
l'emprise coloniale, les dernières années nous aYlmt apporté
la preuve éclatante de la coalition de certains Etats,
Membres de notre organisation et administrant ou non des
territoires, pour retarder l'indépendance des peuples colo
niaux ou pour remettre en question celle durement acquise
par de nombreux pays du tiers monde.

4 Voir Décolonisation: publication du Département des affaires
politiques, de la tuteUe et de la décolonisation, vol. Il, nO 6
(décembre 1975), table VII.

101. Mais le culonialisme n'est pas vaincu pour autant, car
il ressort du document publié par le Département des
affaires politiques, de la tutelle et de la décolonisation de
l'Organisation des Nations Unies4, que 32 pays figurent
encore sur la liste des territoires non autonomes ou sous
tutelle.
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"Le Dr Kissinger m'a assuré que nous avons un objectif
commun, un but commun, à savoir le maintien de la
Rhodésie du Sud au sein du monde libre et en dehors de
la pénétration communiste."

124. Le pçup~J .l1amibien ne connaîtra la prospér1té que
lorsqu'il aura accédé à l'autodétermination confc.mérnent
aux dispositions de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale.

125. La mascarade ~e consultation constitu ...J1nelle, der
nièrement mise au point par les maîtres à penser de la

119. La situation en Namibie est une autre menace directe
et permanente à la paix et à la sécurité internationales par
les possibilités de conflits raciaux qu'elle comporte et par
l'attitude irresponsable du régime illégal et raciste de
Pretoria dont la présence dans le territoire constitue l'un
des défis les plus graves lancés à notre organisation.

120. Les rapports 4u Comité spécial chargé de la décolo·
nisation, du Comité contre l'apartheid et du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie abondent en détails sur la
nature chaque jour plus répressive de la politique menée par
Pretoria contre la population noire de la Namibie, territoire
pourtant sous tutelle de l'Organisation des Nations Unies.

121. La bantoustanisation du pays est non seulement une
insulte à la nation namibienne et une tentative d'y
perpétuer l'abject système de l'apartheid. mais elle traduit
également le rêve du régime raciste de Pretoria de s'entourer
d'Etats satellites pour assouvir sa soif d'expansion et
d'exploitation. La Namibie constitue aussi pour les hordes
racistes une base d'agression contre la République populaire
d'Angola. Ce territoire international, iUét'alement occupé
par le régime Vorster et militairement suréquipé, a été
transformé en tête de pont par l'impérialisme international
pour satisfaire ses veliéités de reconquête coloniale en
Afrique.

122. C'est pour cela sans doute que certains Etats Mem·
bres de l'ONU, et des plus concernés par le maintien de la
paix et de la sécurité internationll1es, continuent adéfier les
résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité sur la Namibie en encomageant, notamment,
rexploitation des ressources du pays par te capitalisme
international.

123. L'exploitation effrenée des ressources de la Namibi~

par les intérêts étrangers, l'interdiction de la vie syndicale
aux seuls Noirs dans le pays, les modiques salaires qui leur
sont offerts, les conditions inhumaines de travail dans les
mines qui sont, en fait, des tombeaux pour les Africains
montrent le véritable visage du grand capital en Namibie.

118. Le but, l'objectif visé par les nations éprises de paix
et de justice, est d'aider par tous les moyens possibles le
peuple du Zimbabwe sur pied de guerre à "récupérer les
terres de ses ancêtres et à assumer pleinement son destin".
Je viens de citer là le colonel Cissokho, ministre des affaires
étrangères de la Républiqul~ du Mali, lorsqu'il s'est adressé à
l'Assemblée générale le 8 octobre dernier /voir 24e séance,
par.60J.

110. La situation en Rhodésie du Sud et en Namibie
continue de préoccuper la' communauté internationale,
parce qu'elle demeure une menace directe et permanente
contre la paix et la sécurité internationales.

114. En effet, lan Smith l"I.e déclarait-il pas pttoliquement
le 24 septembre 197( propos de l'indépendance du
Zimbabwe; "A flIotre grand regret," - et nous voudrions
souligner les mots: "à notre grand regret" - "toutefois,
nOJJS n'avons pas été en mesure de faire prévaloir nos
vues~' ?

116. lan Smith n'a jamais caché son intention de con
solider la domination blanche en Rhodésie du Sud SO'JS le
prétexte éculé de la préservation de la civilisation chré·
tienne, r,omme si du reste la chrétienté ne devait être que la
religion des seuls Blancs.

117. Les manoeuvres tendant à confisquer l'indépendance
du peuple du Zimbabwe ont été dévoilées par lan Smith

109. Bien que le processus de décolonisation soit à sa lui·même qui, au cours de ta déclaration à laquelle je viens
phase fmale dané' ce continent, c'est dans sa partie de faire allusion, a affirmé:
septentrionale que s'est fixé l'abcès le plus virulent du
colonialisme et de ses manifestations diverses.

115. La recru<:escence de la répression au Zimbabwe, les
lâches agress;ons militaires du régime rebeIIe contre le
Mozambique, le reSF.errement des liens militaires entre les
tenants de rapai ..wid et le pouvoir illégitime blanc à
Salisbury nous édifitlDt sur la nature et la portée des
élucubrations à la Conférence de Genève.

112. Le plàn anglo·américain, dont le contenu n'a pas
encore été révélé par ses auteurs et auquel aime se référer la
délégation des racistes biancs de Salisbury, ne pourra
rêsoudre la crise rhodésienne que dans la mesure où il est
fondé sur les aspirations profondes du peuple zimbabwé et
ses droits imprescriptibles à l'autodétermination et à l'indé·
pendance, qui impliquent nécessairement le transfert sans
condition du pouvoir de la minorité raciste à la majorité
noire il travers ses mouvements de libération qui sont ses
représentants authentiques.

113. L'intensification par les nationalistes de la lutte
armée libératrice au Zimbabwe a contraint le régime rebelle
de lan Smith à aller s'asseoir à la table de conférence à
Genève, espérant voir lever les sanctions économiques
décrétées par l'ONU contre la Rhodésie du Sud, et pouvoir
ainsi disposer de temps et de moyens accrus pour perpétuer
sa domination et son emprise sur le pays.

Ill. Territoire colonial dans lequel la population noire est
soumise à l'arbitraire et à l'exploitation, la Rhodésie du Sud
est certainement le seul pays colonial où, depuis la fin de la
seconde guerre mondiale, toutes les conditions ont été
savamment. créées pour y instaurer l~ domination d'une
minorité blanche. La communauté internationale a été
iriformée ces derniers temps de l'existence d'un plan
anglo·américain de règlement de la crise rhodésienne.
Depuis le 28 octobre 1976 se tient à Genève une conférence
pour mettre défmitivement fm au règne colonial au
Zimbabwe. Si nous nous devons d'accueillir toute initiative
de paix, nous nous devons cependant de nous souvenir que
la paix n'est durable que lorsqu'elle est juste.
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134. En Namibie, les racistes qui dominent continuent
d'Qccuper ce territoire en violation fiagrante de la Charte
des Nations Unies, du droit international, de l'avis consul
tatif de la Cour internationale de Justicé et des nombreuses
résolutions et décisions de cette organisation. Nous con·
damnons sans réserve le défi persistant que lance l'Afrique
du Sud à cette organisation, et nous estimons en particulier
qu'il constitue une provocation permanente et une insulte
lancées à la communauté internationale. Nous estimons que
la lettre du 27 janvier 1976, contenue dans le document
8/119485 et adressé au Secrétaire général par le régime
raciste de Pretoria, dans laquelle il prétend, entre autres
choses, que l'Afrique du Sud ne reconnaît aucun droit aux
Nations Unies de superviser les affaires de la Namibie et en
outre que l'avis consultatif de la Cour internationale de
Justice du 21 juin 19716 n'était que consultatif, est une
confirmation du défi persistant que ce régime oppose aux
principes et aux objectifs de cette organisation afm de
poursuivre son occupation de la Namibie. Nous soutenons
que l'Afrique du Sud est tenue de retirer sans condition sa
présence de Namibie, et de le faire immédiatement.

133. C'est avec une grande déception que nous avons pris
note des excuses données par les puissances administrantes
pour ne pas mettre en oeuvre pleinement la Déclaration de
1960 sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. De l'avis de ma délégation, ces excuses l~e

constituent rien d'autre que des manoeuvres dilatoires
visant à prolonger le statu quo.

132. Nonobstant certains progrès réalisés depuis l'adop·
tion de cette déclaration, il: n'en reste pas moins que 12
milHons de personnes son: encore sous domination colo·
niale, dont la majorité se trouvent en Afrique australe. Ce
fait est fort regrettable étant donné que certaines des
puissances administrant ces populations et ces territoires se
posent en champion des droits de l'homme.

131. M. BULLUT (Kenya) {interprétation de l'anglais! : Il
y a 16 ans, cette organisation se décidait à travailler sans
relâche pour mettre un terme au colonialisme en adoptant
la résolution 1514 (XV) qui, entre autres choses, affmnait
le droit des peuples dépendants à la liberté, à l'autodéter·
mination, à l'indépendance nationale et à l'intégrité terri·
toriale.

africains d'atteindre leur but ultime, c'est·à·dire la Iibé·
ration totale des derniers retranchements des colonialistes
et des racistes en Afrique. Les derniers vestiges du
colonialisme seront aussi extirpés des ~o71tinents asia·
tiques et latino-américains par leurs peuples." [24e
séance, par. 64.1

130. C'est là une vérité qui n'a jamais été démentie par
l'histoire. Puissent les puissances coloniales et leurs alliés le
comprendre et coopérer avec l'Organisation des Nations
Unies afin que des décisions énergiques et fermes soient
pn1ses à cette trente et unième sosion pour débarrasser le
monde du mal du colonialisme et de l'apartheid.

5 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité. trente et
unième année, Supplément de ;anvier, février et mars 1976.

6 Conséquefic-es juridiques pour les Etats de la pr4sence continue
de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstDnt la
risolution 276.f197q) du Conseil de &kwité, avis consultatif, C.l.J.
Recueil 1971, p. 16.

I04e séance - 17 décembre 1976
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129. La lutte des populations sous domination coloniale
pour leur autodétermination et ieur indépendance tire sa
légitimité des dispositions de la Charte. Le soutien incondi·
tionnel accordé par certains Etats Membres aux puissances
coloniales pour perpétuer la colonisation, l'usage abusif du
droit de veto au Conseil de sécurité contre toute solution
tendant à faire rapidement triompher le droit des peuples
sous domination étrangère peuvent prolonger les souf·
frances des populations colonisées, mais n'auront aucun
effet sur la finalité de leur lutte car, comme l'a déclaré le
Chef de la diplomatie malk " le 8 octobre, devant cette
assemblée:

"Aucune manoeuvre dilatoire, aussi subtile soit.elle, ni
aucune force militaire, ne pourra empêcher les peuples

126. La seule et unique voie conduisant à la décolo·
nisation en Namibie a déjà été fixée par l'Organisation de
l'unité africaine {OUA/, la cinquième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés et par
l'Organisation des Nations Unies elle·méme. Elle passe
nécessairement par la reconnaissance préalable du droit du
peuple namibien à l'autodétermmation et à l'indépendance,
le respect de son intégrit~ territoriale, la libération des
prisonniers politiques opposés à la présence sud·africaine
dans leur pays, le retrait de l'administration et de toutes les
troupes racistes sud·africaines de la Namibie, l'organisation
d'élections libres sous les auspices de l'ONU et la recon·
naissance de la South West Africa Paople's Organization
[SWAPO/ comme unique représentant du peuple namibien.

127. La SWAPO tire sa légalité et sa représentativité du
mandat qu'eUe détient du peuple namibien dont elle est
l'incarnation authent~que. En effet, une dépéche de
l'Agence France-Presse nous révèle que, le 29 novembre
1976, le Comité exécutif du dernier des partis politiques
namibiens, autrefois opposés à la SWAPO - la Namibian
African People's Organization -, a décidé à l'unanimité de
rejoindre les rangs de la SWAPO car, indique le com
muniqué qu'il a publié à cet effet, "nous sommes con·
vaincus que seule la SWAPO, en tant que mouvement de
libération nationale et avant-garde du peuple, peut unir les
masses de Namibie".

diplomatie réactionnaire du régime illégal et raciste de
Pretoria, viole précisément ces dispositions; elle n'est
qu'une manifestation supplémentaire de la volonté de
Verwoerd et de ses alliés de continuer à défier notre
organisation et de maintenir les Namibiens dans leurs
mouvance.

128. :..:ONU doit se féliciter de l'objectivité de telles prises
de position politiques, qui la confirme dans ses jugements,
et s'engager chaque jour davantage dans la lutte implacable
qu'elle mène contre la domination cc.loniale. Elle devra, au
terme de ses présents débats, adopter les mesures néces
saires pour permettre au Comité spécial de parachever ses
études annuelles sur l'évolution de la situation dans les
territoires coloniaux par l'envoi de missions de visite. Elle
devra également encourager le Comité à étendre le champ
de sa coopératiC'n avec les organisations non gouverne·
mentales et faire sienne la résolution no 2 adoptée par la
cinquième Conférence au sommet des pays non alignés sur
la création d'un Fonds de soutien et de solidarité pour la
libération de l'Mrique australe/voir A/31/197. annexe IV/.
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141. En ce qui concerne la colonie britannique du
Zimbabwe et sans préjuger le résultat de la Conférence de
Genève, ma délégation voudrait rappeler la politique de
notre gouvernement, qui estime que le Royaume·Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a, en tant que
puissance administrante, la responsabilité de veiller à ce que
la Conférence se termil'!e par l'établissement d'un pro
gramme immédiat ct précis et la fIxation d'une date pour le
transfert du pouvoir des rebelles minoritaires de Smith à la
majorité africaine. Rien d'autre ne sera acceptable à ma
délégation.

140. Les fascistes sud·africains, qui doivent faire face à la
lutte résolue du peuple namibien pour se libérer et à
l'isolement dans lequel les tient la communauté inter·
nationale, ont organisé en 1975 un simulacre de conférence
pour décider prétendument de l'avenir du territoire. De
l'avis de ma délégation, cette conférence n'est qu'une
comédie, parce que le représentant authentique du peuple
namibien, la SWAPO, en est exclu. Elle est illégitime parce
qu'elle vise à diviser le peuple namibien et, ce faisant, à
perpétuer la domination de l'Afrique du Sud. Mon gouver·
nement ne reconnaîtra pas cette conférence et nous
demandons à tous les Etats Membres de ceUe organisation
de refuser à la pseudo-conférence de Windhoek toute forme
de reconnaissance.

139. Ma délégation est d'avis que la communauté inter
nationale devrait, sans réserve, renforcer ses efforts con·
certés pour mettre un terme à l'occupation de la Namibie
par l'Afrique du Sud.

persistante des droits de l'homme de ce peuple, ainsi que ses
efforts en vue de détruire sa solidarité, son unité et son
intégrité territoriale par la bantoustanisation. Nous vou
drions saisir cette occasion pour demander à toute& les
institutions spécialisées des Nations Unies et aux autres
organisations du système des Nations Unies d'accepter que
le peuple namibien soit représenté dans leurs conférences et
leurs réunions et de protéger les droits et les intérêts du
peuple namibien chaque fois que ce sera possible. Nous
espérons en outre que ces organisations continueront
d'apporter, dans leur sphère respective de compétence,
toute l'aide qu'elles pourront au peuple de Namibie et à son
mouvement de libération, la SWAPO.

142. Enfin, nous saisissons cette occasion pour dire
combien nous sommes déçus par le comportement de
certains Membres de notre organisation à propos de la
décolonisation. Certains Membres ont délibérément fait
obstacle, en effet, au processus de la décolonisation en
menant des opérations militaires contre des Etats naissants
en vue de les- intégrer, arbitrairement, à leur propre pays,
pour des raisons économiques ou d'expansion territoriale,
ou les deux. C'est ce qui s'est passé - nous avons suivi les
événements avec intérêt - au Sahara occidental, au Timor
orientat~"et nous observons de près la situation à Belize, aux
fies Falkland et à Djibouti, notamment. Ces actes sont en
parfaite contradiction avec l'esprit de la Charte, la Décla·
ration de 1960 sur la décolonisation, le droit int,ernational
et les résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation.
Nous continuerons .:l'appuyer tous les peuples qui ont été
victimes de ces actes injustifiés dans leur Lutte légitime pour
l'autodétennination, la liberté, l'indépenclance nationale et
l'intégrité territoriale. Nous ne croyons pas que la force
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138. Nous condamnons la brutale répression exercée par
l'Afrique du Sud contre le peuple namibien et sa violation

136. Tout le monde Bait bien que l'Afrique du Sud a mis
fébrilement en oeuvre le plan Odendaal bien connu, arrêté
en 1964. Ce plan fameux est une maquette en vue de la
bantoustanisation de la Namibie reproduisant la lettre et
l'esprit du non moins fameux modèle sud-africain. Le
peuple de Namibie, sous la direction de la SWAPO, a
combattu vaillamment cette politique diabolique et l'occu
pation illégale de son pays par l'Afrique du Sud. Tout le
monde sait bien également que l'occupation de la Namibie
par l'Afrique du Sud est due tout d'abord et avant tout à
des raisons ott'atégiques, politiques et économiques.
VAfrique du Sud a besoin de la Namibie comme d'une
zone tampon afIn d'être en mesure de prolonger sa
politique d'apartheid ùans la République et de lancer des
attaques militaires contre les pays indépendants d'Afrique,
comme cela s'est produit dans le cas de l'Angola et de la
Zambie, et d'un point de vue économique pour poursuivre
l'exploitation de sa main·d'oeuvre et de ses ressources
naturelles abondantes. Les facteurs stratégiques et poli
tiques sont devenus plus évidents avec l'adoption par le
gouvernement raciste sud-africain d'une loi permettant à ses
troupes fascistes d'intervenir en Afrique indépendante au
sud du Sahara. On se demande quels intérêts peut avoir
l'Afrique du Sud en Afrique indépendante si ce n'est de
répandre la terreur, de semer la destruction et la confusion
afIn d'empêcher la libération des peuples opprimés
d'Afrique australe.

137. Mon gouvernement a eu pour politique d'appuyer le
peuple namibien tant sur le plan moral que matériel. Nous
continuerons de tenir notre promesse dans la mesure où nos
ressources nationales pourront nous le permettre.

135. Les colonialistes et les racistes ont été, à juste' titre,
comparés à des animaux sauvages, qui oilt maintenant
disparu de cette terre. A un certain moment, ces animaux

, onf atteint dans leur cycle de vie un apogée avant de
s'éteindre. .Au cours de cette période de leur niveau
maximum de développement, leurs serres et leurs crocs
étaient agressivement acérés et faisaient beaucoup de mal
aux autres animaux., Mais, avec le temps, leurs proies ont
développéleurs possibilités et leur puissance à un point tel
que leurs mécanismes de résistance et de défense ont rendu
la survie de ces prédateurs impossible. Les crocs acérés et les
serres sont devenus inutiles. Ils n'ont pas pu s'adapter à un
nouvel environnement et par conséquent ils périrent. C'est
de la même manière que les colonialistes et les racistes ont
aujourd'hui leur apogée. Ils ont asservi des populations, ont
vendu les individus comme des marchandises, ont exploité
leur travail et leurs ressources matérielles d'une manière
impitoyable. La Déclaration de 1960 a marqué le point
culminant de la résistance ouverte des peuples coloniaux
contre le colonialisme. Elle constituait une mise en garde
fmale qui ne laissait au colonialisme d'autre choix que celui
de se retirer des colonies. Certains décidèrent de continuer
la lutte un peu plus longtemps en adoptant de nouvelles
stratégies et en avançant çà et là des prétextes afm de
retarder la mise en oeuvre de la Déclaration. Il est
maintenant évident que le Gouvernement sud-africain fait
partie de ces racistes et colonialistes qui refusent de mourir,
puisqu'il persiste dans le maintien de son emprise sur la
Namibie.
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151. Qu'on me permette d'ouvrir une parenthèse ici pour
formuler l'espoir que, à l'occasion du prochain examen de
la demande d'admission à l'ONU de la République du Viet
Nam, le Conseil de sécurité fera enfm prévaloir ce principe
d'universalité afin que ce peuple héroïque retrouve la place
qui lui revient parmi nous.

empire colonial - celui du Portugal - s'est· désintégré. Un
nouveau rapport politique des forces a vu le jour en
Afrique.

150. L'admission, cette année, à l'ONU de la République
populaire d'Angola, ~narque une étape importante de
l'histoire de la lutte des peuples africains pour s'affranchir
du joug colonial. Et l'admission de cet Etat frère, malgré les
réticences de ceux qui refusent de respecter le verdict de
l'histoire,.rétablit également l'un des principes cardinaux de
cette organisation : celui de son universalité.

153. La situation de crise qui règne en Afrique australe est
le résultat de ce manque de détermination politique de
certains Etats, non des moindres, qui ne sont pas réellement
engagés sur la voie de la décolonisation véritable, mais qui
veulent maintenir cette partie de notre continent sous le
contrôle effectif de l'impérialisme international et l'ériger
en puissance militaire dressée contre l'Afrique indé
pendante.

154. La persistance de l'occupation illégale de la Namibie
par l'Afrique du Sud, qui mp.prise toutes les décisions des
Nations Unies condamnant universellement sa politique
exécrable d'apartheid et sa pratique de bantoustanisation,
est inadmissible. L'Afrique du Sud a clairement démontré
qu'elle ne désire nullement voir un quelconque changement
vers l'indépendance de la Namibie, qu'elle s'attache à
transformer pour en faire une base stratégique afin de
menacer les Etats indépendants d'Afrique. Elle accélère
l'achat des armes perfectionnées, et son acquisition in
quiétante d'un potentiel nucléaire souligne le danger crois
sant que représente ce régime raciste pour l'Afrique et pour
la paix dans le monde.

155. Utilisant la force et l'assistance qu'il reçoit, le régime
raciste illégal du rebelle lan Smith adopte aussi une attitude

152. Tout en louant, et à juste titre, l'ensemble des
résultats obtenus dans le domaine de la décolonisation,
n'oublions pas qu'il reste encore beaucoup à faire et que les
forces qui se sont opposées au cours de ces 31 années à
cette évolution sont toujours à l'oeuvre. N'oublions pas non
plus les sacrifices et la persévérance qui sont à la base de nos
réalisations, car, si l'on jette un coup d'oeil notamment sur
l'histoire des Nations Unies et sur le:>' 16 ans qui se sont
écoulés depuis l'adoption de la Déclaration sur la décolo
nisation, il semble que l'on soit porté à accorder à tous un
mérite égal quant au processus historique de décolonisation.
Bien que nous soyons fiers du fait que l'Assemblée générale
ait adopté la Déclaration 1514 (XV) de 1960 sans une se!lle
voix contre, nous devons réfléchir sur le fait qu'il y a eu
9 abstentions; nous devons aussi réfléchir sur le fait qu'il y a
eu et qu'il y a encore dans cette salle des voix qui s'élèvent
contre le combat mené pour éliminer les derniers vestiges
coltJniaux. Ce sont ces attitudes et cette absence de volonté
politique qui sont responsables, au premier chef, de la
survie d'exemples flagrants de colonialisme.
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144. M. CAMARA (Guinée): L'Assemblée générale a
examiné cette année le rapport du Comité spécial sur
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, en même
temps qu'elle a célébré, non sans une fierté légitime, le
seizième anniversaire de cette déclaration, adoptée le 14
décembre 1960. Nous pouvons donc dire que cette occasion
revêt une double importance.

148. Les événements qui se sont produits ces derniers
temps dans le domaine de la décolonisation et, en par
ticulier, ceux qui ont eu lieu en Afrique depuis 1974,
s'inscriront sans aucun doute dans les annales de l'histoire
de la décolonisation comme des jalons d'une importance
particulière.

149. Par suite de la victoire des mouvements de libération
des territoires sous domination portugaise, entraînant le
succès des forces démocratiques au Portugal, le dernier
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puisse remplacer l'autodétermination, et nous regr~ttons

que certains Etats qui ont connu d'expérience les souf
frances de la colonisation imposent à d'autres une situation
semblable. Nous ne comprenons pas comment on peut
prétendre qu'un peuple qui a été envahi et qui est occupé a
exercé son droit à l'autodétermination.

147. En cél~brant ces succès remarquables remportés par
l'Organisation des Nations Unies sur la voie de la décolo
nisation, nous avons le devoir de rendre hommage aux
innombrables combattants qui ont sacrifié leur vie pour la
liberté de leur peuple. L'histoire de la lutte anticoloniale a
démontré, si besoin en était, que c'est la lutte courageuse
des peuples sous la conduite de leurs mouvements de
libération nationale qui a été le facteur principal de
l'effondrement du système colonial.

143. Pour conclure, ma délégation tient à dire toute son
appréciation au Comité spécial, au Conseil des Nations
Unies pour la Namibie et au Secrétaire général pour les
efforts incessants qu'ils font dans la mise en oeuvre de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux. Nous les assurons de notre appui
constant jusqu'à ce que tous les vestiges du colonialisme
aient été complètement éliminés.

145. Avant d'entreprendre toute évaluation du rapport du
Comité spécial, qu'il me soit permis d'adresser les félici
tations de la délégation du Parti-Etat de Guinée aux
membres dudit comité, en particulier à son président, notre
frère M. Salim Ahmed Salim, de la République-Unie de
Tanzanie, dont l'engagement, la compétence et le dévoue
ment ont permis à cet organisme de s'acquitter avec
honneur de la difficile mais exaltante tâche à lui confiée par
l'Assemblée générale.

146. La période d'après guerre en général, et les 16
dernières années en particulier, sont caractérisées sans
aucun doute par un changement accéléré des rapports et des
structures, qui ne correspondent plus aux exigences de
notre époque. Une des caractéristiques principales de cette
période est la désintégration des empires coloniaux. Au
cours de ces années, un grand nombre de pays ancienne
ment colonisés sont devenus Etats indépendants et sou
verains, Membres de l'Organisation des Nations Unies.
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162. Le Conseil national de la révolution guinéenne a, à sa
dernière session, adopté une résolution qui réaffirme le
soutien indéfectible du Parti-Etat de Guinée à la lutte de
libération nationale des peuples africains du Zimbabwe, de
Namibie et d'Azanie, du peuple arabe de Palestine et de
tous les peuples encore subjugués par l'impérialisme inter
national et ses sous-produits, le colonialisme, le néo-colo
nialisme, l'apartheid, le racisme et le sionisme.

164. M. RABETAFIKA (Madagascar): Nous n'avons pas
l'intention de redéfinir l'esprit de la Déclaration contenue
dans la résolution 1514 (XV) sur l'octroi de l'indépendaJ:}ce
aux pays et aux peuples coloniaux, qui ne fait en somme
que reprendre et développer les dispositions de la Charte
proclamant la foi des Etats Membres dans "les droits
fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la
persoIU1te humaine, dans l'égalité des droits des hommes et
des femmes, ainsi que des nations, grandes et petites". Il
s'agit encore moins pour nous de débattre d'un principe
démocratique fondamental, déjà admis, celui de l'égalité des
droits politiques de tous les peuples, principe que nous
avons voulu traduire dans la Déclaration contenue dans la
résolution 1514 (XV), en des mesures propres à assurer,
grâce à l'autodétennination, une destinée libre et indé
pendante aux peuples coloniaux qui aspirent à se constituer
en Etats souverains.

161. Quant à l'île comorienne de Mayotte, nous lançons
un appel au sens de responsabilite de la France dans le
processus de décolonisation, et au nom de l'amitié franche
et sincère que nous entendons maintenir avec la France,
pour qu'elle respecte l'intégrité territoriale de la République
des Comores en restituant à ce pays l'île de Mayotte,
composante naturelle de l'archipel.

160. Nous espérons que toutes les forces anticolonialistes
feront abstraction de toutes dissensions relatives à la
décolonisation de tel ou tel teHitoire, afin que tous les
obstacles à ce processus soient écartés pour pennettre aux
populations des territoires concernés d'exercer librement
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance. Une
telle détermination de notre part permettra à n'en pas
douter au Belize, au Brunéi, au Timor oriental, tout comme
à Djibouti, de s'affranchir de la domination coloniale et de
se joindre au concert des nations ici représentées.

163. Je manquerais à mon devoir si je terminais cette
déclaration sans rendre un hommage respectueux à certains
grands héros du mouvement de libération qui sont tombés
au champ d'honneur pour avoir tenté légitimement de
réaliser les objectifs de la Déclaration contenue dans la
résolution 1514 (XV), dont nous avons récemment célébré
le seizième anniversaire. Avec votre pennission, Monsieur le
Président, je salue, au nom du peuple de Guinée et de son
parti-Etat, du haut de la tribune de cette assemblée: Patrice
Lumumba, Kwame Nkrumah, Gamal Abdel Nasser,
Eduardo Mondlane, Alberto Luthuli, Amilcar Cabral,
Herbert Chitepo et bien d'autres vaillants et grands fils
d'Afrique qui ont consenti le sacriTIce suprême pour la
libération du continent africain. Leurs noms immortels
resteront gravés dans l'histoire de la lutte permanente des
peuples contre les forces du mal et pour la victoire de la
raison sur l'arbitraire et le triotllphe de la justice sur
l'injustice.
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J58. Nous estimons qu'il est de l'intérêt de la commu
nauté internationale d'aider la lutte de libération des
peuples de Namibie, du Zimbabwe et d'Azanie. Car, si le
contraire devait se produire, la crise en Afrique australe
aurait des conséquences négatives imprévisibles pour la paix
et la sécurité mondiales.

157. Si les régimes racistes d'Afrique australe sont en
mesure de s'opposer avec succès aux pressions de la
communauté interna'tionale, aux sanctions obligatoires, aux
solutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité,
c'est précisément parce qu'ils profitent d'une sphère de
complicités des intérêts économiques, stratégiques et autres
intérêts impérialistes connus de certains pays industrielle
ment développés. Ces mêmes milieux offrent à l'Afrique des
"négociations pacifiques" en tant que mesures conduisant à
des solutions; ils s'opposent à la "violence" en tant que
méthode de libération du colonialisme et du racisme. En
fait, il est évident que l'apartheid et le racisme, qui sont les
pires formes de violence dirig~es contre la population
africaine, sont appuyés par des actes et condamnés par des
déclarations de ces mêmes puissances qui refusent tout
appui et toute assistance concrète à l'action menée par
l'Afrique pour éliminer de son sol l'apartheid et le
colonialisme.

156. Et contrairement aux prétentions du rebelle Ian
Smith, qui croit qu'il est à Genève en "vainqueur" pour
faire accepter ses conditions d'indépendance du Zimbabwe
à des "vaincus", nous espérons que l'on fera prévaloir à
cette conférence les aspirations profondes du peuple zim
babwé, représenté par les mouvements de libération, et que
l'on se gardera de porter atteinte au droit inaliénable de ce
peuple à la liberté et à l'indépendance, droit qui ne peut en
aucune manière être négocié et dont la réalisation ne saurait
dépendre d'aucune condition! L'enjeu de la Conférence
est tel que toutes les parties, en particulier celles regroupées
derrière le Royaume-Uni, doivent résolument s'employer à
lui éviter l'échec qui la hante, car tout échec de cette ultime
tentative de règlement pacifique de la crise rhodésienne
constituerait la confinnation éloquente de la nécessité de
continuer la lutte année dont dépend à coup sûr la victoire
des peuples africains.

encore plus agressive à l'égard des Etats indépendants
voisins, et recourt à des méthodes barbares pius impi
toyables contre le peuple du Zimbabwe, qu'il opprima et
maintient dans un état d'asservissement. Il fallait s'attendre
à ce que les coups redoublés des mouvements de libération
de ce territoire amènent Ian Smith à saisir la perche à lui
tendue;ar les Etat~·Unis et le Royaume-Uni.

159. La question de ce que l'on a appelé les petits
territoires a revêtu cette année une signification accrue à la
suite de la pression toujours plus intense exercée par les
peuples de ces territoires en vue de la liquidation du
colonialisme. Il est devenu évident qu'un petit territoire ne
pose pas nécessairement un petit problème. Dans notre
monde actuel interdépendant, où la paix est indivisible et
ne peut être fondée que St la liberté et la coopération de
tous les peuples et de tous les Etats, de sujets égaux dans les
relations internationales, aucun problème ne peut être
négligé comme étant de minime importance. Le refus à
quiconque de ses droits légitimes, même au plus petit, peut
provoquer une crise internationale.
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172. Ici, malgré les demandes précises de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité, on refuse d'organiser un
référendum d'autodétermination, pour attribuer à une
assemblée de notables le droit de décider le sort de tout un
peuple. Là, l'avenir du pays est détenl1iné par une pré
tendue assemblée populaire, constituée sous un régime
d'occupatioh militaire étrangère qui empêche les forces
nationalistes de participer librement aux élections. Ailleurs
encore, quand l'écrasante majorité de ia population s'est
prononcée en faveur de l'indépendance, la puissance colo
niale responsable revient sur ses engagements, interprète à
sa façon les résultats du vote et en profite pour "détruire
l'unité et l'intégrité territoriale du pays", en violation
flagrante de la Charte et du paragraphe 6 de la Déclaration.

de certains le maintien du statu quo, ou les tentatives de
confiscation du pouvoir au profit d'individus à la solde de
puissants intérêts économiques étrangers, à la solde de
l'impérialisme, voire à la solde du racisme international.
D'autres fois encore, le droit des peuples à l'indépendance
leur a été dénié au nom de la nécessité contestable de la
restauration de l'unité nationale de certains pays, quand ce
n'était pas en vertu d'une volonté crue d'annexion.

174. Ce n'est pas parce que lan Sinith se rend à la
Conférence de Genève qu'il faut céder soudain à l'euphorie
ou à l'engouement, et considérer que les problèmes de la
décolonisation du Zimbabwe sont résolus. Le déroulement
de cette conférence démontre bien d'ailleurs que les
réserves mentales de la minorité blanche sont loin d'être
levées, r. L qu'elle aborde les pourparlers avec des intentions
bien arrêtées de limiter la souveraineté du futur gouver·
nement de la majorité, de mettre des conditions à l'indé·
pendance du Zimbabwe, et d'assurer en priorité son avenir,
même au détriment de la majorité, quitte à légaliser et à
pérenniser une nouvelle structure néo·coloniale et impéria
liste. Quand lan Smith parle de confier la direction du
Zimbabwe à une "majorité responsable", qui serait alors
différente de la majorité tout court; quand il demande la
création d'un Conseil d'Etat, présidé par lui-même, lequel
approuverait la composition du gouvernement et pré
parerait la constitution; quand il demande que des ministres
blancs, rebelles, racistes et minoritaires conservent les
ministères clefs de la défense et de la justice dans le
gouvernement dit de "transition", sommes-nous sûrs qu'il a
renoncé au gouvernement de la minorité et sommes-nous
sOrs qu'il entend sincèrement renoncer aux privilèges
actuels de cette minorité?

173. Mais personne ne surpassera jamais les régimes
racistes et minoritaires de Pr~toria et de Salisbury dans leur
détermination aveugle de s'opposer à la libération de la
majorité africaine. Que les soubresauts révolutionnaires du
peuple d'Azanie soient réprimés dans le sang avec l'aide
d'un appareil policier animé d'un zèle de tortionnaire;
qu'une fo"ce d'intervention de 50 000 hommes, dotés
d'armements et de moyens logistiques perfectionnés, soit
déployée en Namibie; que le régime illégal de Salisbury
dépense sans compter sur le plan militaire afin de contenir
la poussée des armées de libération naHonale; voilà qui en
dit long sur l'attitude de ces régimes à l'égard des principes
énoncés dans la résolution 1514 (XV), sur leur volonté de
s'opposer par la force au droit de la majorité africaine de
prendre en main sa propre destinée.
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168. Les principes posés par la Déclaration sont trop
connus pour mériter d'être longuement développés à
nouveau. Les plus importants d'entre eux concernent le
droit de tous les peuples de déterminer librement leur statut
politique et leur avenir économique, social et culturel;
l'octroi sans retard de l'indépendance et le transfert des
pouvoirs "sans conditions ni réserves, ni distinction de race,
de croyance ou de couleur"; la transition vers le statut
d'indépendance réelle, sans répression ou opposition armée;
le respect de l'unité nationale et de l'intégrité territoriale
des peuples et pays concernés.

165. Le débat actuel ne se justifie que par les conflits
apparus concernant l'évolution de certains de ces peuples
vers la pleine autonomie et l'indépendance, et parce que
nous ne sommes pas encore parvenus à un résultat définitif
consacrant la pleine application des principes fonda
mentaux contenus dans la Déclaration et la Charte.

169. Ces diverses prescriptions forment un tout cohérent,
visant à une finalité bien déterminée, qui est celle de
permettre à tous les pays et peuples coloniaux de jouir
d'une indépendance et d'une liberté complètes. Elles
proclament un corps de droits politiques, inaliénables et
absolus dans leur nature, donc non susceptibles d'être
amputés et interprétés restrictivement, encore moins d'être
contestés.

170. Il y a pourtant loin des principes à la pratique.

167. Cette nécessité, l'Assemblée a tenu à l'expliciter, en
plaçant d'emblée la lutte contre le colonialisme dans le
cadre plus large de la défense des droits fondamentaux de
l'homme et dans celui de la promotion de la paix et de la
coopération universelles. Elle a tenu en particulier à
souligner, dans le préambule de la Déclaration, le rôle
(i t5cisif que les peuples encore dépendants peuvent jouer
dans la poursuite de ces objectifs, et surtout la respon
sabilité des puissances administrantes de contribuer aux
mêmes fins, leur responsabilité de faire en sorte que leurs
actions et attitudes à l'égard des aspirations légitimes de ces
peuples ne puissent en aucune manière provoquer des crises
ou des conflits graves pouvant constituer une menace à la
paix et à la sécurité internationales.

166. En effet, certaines forces qui peuvent aisément
s'identifier, ne serait-ce que par leur obstination et leurs
réflexes réactionnaires, se plaisent à faire durer ce que la
communauté internationale a déjà jugé, condamné et rejeté
à l'occasion du vote sur ia résolution 1514 (XV), par
laquelle nous avons "proclamé la nécessité de mettre
rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations".

17.1. Dans un monde en pleine mutation où les rivalités de
toutes sortes se manifestent dans toutes les régions et dans
tous les domaines, le désir d'indépendance des peuples
coloniaux s'est vu plus d'une fois subord.onné aux exigences
et aux lois de la confrontation entre grandes puissances. La
défense de zones d'influence ou de points stratégiques
déterminés, la préservation des privilèges acquis, la volonté
de sauvegarder et de perpétuer un environnement politique
laissant libre cours aux appétits d'exploitation et de
domination, ce sont là autant de raisons justifiant aux yeux
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182. La fidélité à nos principes et la reconnaissance de la
lutte légitime des pays et peuples coloniaux dictent à notre
organisation le devoir d'aller plus résolument de l'avant
dans le processus engagé sur le plan international en vue de
l'élimination du colonialisme. La prochaine Conférence
internationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et
de la Namibie, qui fait l'objet du projet de résolution
A/31/L.31, devrait servir de cadre pour la mobilisation
d'une aide efficace et plus substantielle en faveur des
mouvements de libération, dont les succès, en définitive, ne
peuvent que fl1voriser la réalisation des objectifs de la
Charte.

183. Les résultats déjà obtenus, pour importants qu'ils
soient, ne diminuent en rien notre responsabilité commune
à cet égard tant il est vrai que les exigences du nouvel ordre
international, plus juste et plus démocratique, ont élargi et
approfondi cette responsabilité et nous commandent de
persévérer jusqu'à ce que l'égalité entre tous les hommes et
toutes les nations devienne une réalité vivante et irréver
sible.

185. Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Nous
avons achevé la di~cuss!on sur le point 25 de l'ordre du jO'lf.

184. Un débat s'achève, au cours duquel les uns et les
autres se sont efforcés de démontrer leur engagement à
l'égard de la Déclaration contenue dans la résolution
1514 (XV) sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, de dégager leur responsabilité aux yeux
de l'opinion internationale, d'analyser les facteurs qui ont
affecté le processus de libération des peuples et de prédire,
dans certains cas, que l'élimination du colonialisme est
entrée dans sa pha.se finale. Quant à nous, quelle que soit la
valeur de ces professions ct', foi, nous continuerons à nous
référer aux aspirations et revendications des peuples encore
subjugués et humiliés, auxquels nous disons: "Tant que
justice ne vous sera pas pleinement rendue, notre lutte se
IJoursuivra".

186. L'Assemblée générale est saisie de trois projets de
résolution, publiés sous les cotes A/3I /L.29 et Add.1 à 3,
A/31/L.30 et Add.l à 3 et A/3I/L.31 et Add.1 à 3. Je vais

179. C'est un fait d'ailleurs que, à quelques semaines
d'intervalle, personne ne parle plus des "négociations"
auxquelles se référaient les trois puissances occidentales. Il
résulte de l'exercice intempestif de leur triple veto un
flottement dans l'action de l'Organisation, dont seule
~'Afrique du Sud peut profiter dans la réalisation de ses
desseins.

7 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente et
unième année, 1963e séance.

177. Nous ne pouvons concevoir de négociations con
cernant la Namibie avant l'acceptation par l'Afrique ~u Sud
des conditions posées par la SWAPO, à savoir que toute
négociation entre la SWAPO et le régime d'occupation
illégale doit porter uniquement sur les modalités de
transfert du pouvoir au peuple namibien, sous la direction
de la SWAPO; que les négociations doivent se dérouler sous
les auspices des Nations Unies; que la libération incondi·
tionnelle de tous les prisonniers ou détenus politiques doit
avoir lieu avant quelque entretien que ce soit; que les forces
armées sud-africaines doivent être retirées de Namibie.

178. Ces conditions n'étaient pas réunies le 19 octobre
dernier, quand la France, le Royaume-Uni et les Etats-Unis
ont opposé leur veto au projet de résolution proposant un
embargo obligatoire sur les armes et des sanctions écono
miques contre l'Afrique du Sud'. Dès lors, les négociations
qui auraient été en cours à l'époque et qui, selon ces trois
délégations, rendaient inopportune la prise de nouvelles
mesures, n'étaient pas des négociations que nous pourrons
considérer comme sérieuses.

175. Nous avons, en ce qui nous concerne, app'uyé la 180. Ce problème de la Namibie illustre à nos yeux le
position des chefs d'Etat dit de la "première ligne", et celle drame de l'Organisation, impuissante, à cause des intérêts
adoptée par les mouvements nationalistes, qui ont rejeté divergents qui s'y affrontent, à obtenir la pleine application
l'interprétation donnée par lan Smith du plan anglo- de principes dont la portée et l'acceptation aparaissent a
américain, puisque cette interprétation entend préjuger les priori universelles, impuissante aussi à imposer ses décisions
décisions que le peuple indépendant du Zimbabwe devrait dans des conflits que d'aucuns essaient de soustraire à sa
seul prendre en toute souveraineté. Nous sommes con- compétence dans le but de soumettre à de prétendues
vaincus qu'il appartient encore au Royaume-Uni, en tant négociations ce qui n'est pas négociable ou de poursuivre
que puissance administrante, d'appuyer plus résolument les des objectifs qui s'accommodent mal de la libération et de
forces nationalistes du Zimbabwe pendant cette période de l'indépendance véritables des peuples.
transition en vue de ·l'accession rapide du territoire à .
l'indépendance. Ce faisant, le Royaume-Uni reprendrait 181. L'Organisation des Nations Unies, selon nous, doit
l'initiative d'une responsabilité que nous ne lui avons réaffirmer son autorité, insister sur l'application méti·
jamais déniée, mais qu'il n'a pas toujours pleinement culeuse de ses résolutions et refuser d'être reléguée dans un
assumée en vertu d'une logique largement dépassée par rôle secondaire ou marginal incompatible avec sa fonction,
l'évolution des idées et les circonstances. qui est de servir de centre privilégié pour les négociations et

le règlement des problèmes internationaux. Elle ne devrait
en aucune manière admettre que les principes de la
Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) puissent
être dénaturés dans leur application et détournés de leur
finalité.
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176. S'agissant de la Namibie, notre dértJgation a déjà
exprimé sa position tant au Conseil de sécurité qu'à la
Quatrième Commission. Nous continuons de dénoncer le
refus de l'Afrique du Sud de collaborer avec l'Organisation
des Nations Unies pour trouver à ce problème une solution
qui puisse satisfaire à la fois le peuple namibien et
l'ensemble de la communauté internationale. Nous ne
saurons ni accepter ni cautionner son idée de démembrer le
Tenitoire international de Namibie à travers les entretiens
tribaux de Turnhalle, qui, de l'avis du Président de la
SWAPO, M. Nujoma, " ne sont qu'un écran de fumée pour
masquer le~ intentions réelles de l'Afrique du Sud, à savoir

. transfonner la Namibie en une confédération de mini-Etats
tribaux, contrôlés et manipulés par le régime raciste afin de
garder la Namibie comme tampon avec l'Afrique :ndépen
dante" .
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193. Au paragraphe 10 du dispositif, le projet de réso
lution A/31/L.29 fait allusion à la présence de ba:;es et
installations militaires dans les territoires coloniaux.
Comme nous l'avons noté au Comité spécial, et, plus
récemment, lors du vote en Quatrième Commission sur le
projet de résolution concernant Guam, la Charte des
Nations Unies .reconnaît le droit inhérent de l'autodéfense
individuelle ou collective et reconnaît que l'existence
d'installations d'une puissance adminis.trante dans ses terri
toires dépendants peut fort bien être justifiée par des
obligations visant au maintien de la paix et de la sécurité
internationales ainsi qu'à la défen,se locale.

194. Le paragraphe 8 du dispositif du projet de résolution
A/31/L.29 se réfère à la collaboration nucléaire et militaire
avec l'Afrique du Sud. Nous aurions préféré que le projet de
résolution se concentre surtout sur l'assistance au dévelop
pement d'une capacité nucléaire de l'Afrique du Sud plutôt
que de condamner toute collaboration dans le domaine
nucléaire avec ce pays. Il n'y a, à notre avis, aucune raison
de condamner des transactions ayant des objectifs paci
fiques, assorties de garanties internationales complètes, ou
ayant pour but de développer une industrie nucléai~e

pacifique. L'Australie croit fermement que l'Afrique du
Sud devrait devenir partie au Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaill'es, et nous nous préoccupons également
de veiller à ce que ce pays ne développe pas la capacité de
fabriquer des armes nucléaires. A cette fm, nous estimons
que tout pays qui participe à des arrangements concernant
des fournitures nucléaires à l'Afrique du Sud à des fms
pacifiques a la responsabilitp. particulière de veiller à ce que
des garanties et contrôles rigoureux soient appliqués.

195. M. VERGAU (République fédérale d'Allemagne) : La
République fédérale d'Allemagne a constamment appuyé
l'accélération du processus de décolonisation. Comme on le
sait, l'Allemagne a eu le privilège d'être dépouillée de toutes
ses colonies dès 1919. Puisque la République fédérale
d'Allemagne n'a ainsi jamais été une puissance coloniale, ses
contacts avec les pays et les peuples intéressés ont été
faciles dès le début, et aujourd'hui elle maintient des liens
amicaux avec presque tous les pays du tiers monde. Il s'agit
de relations basées sur le respect et la compréhension
mutuels et qui visent à une entente politique et humaine à
long terme. Jamais, dans le cadre de ces relations, le
reproche de colonialisme n'a joué un rôle. Nos activités

maintenant donner la parole aux représentants qui ·sou- tyrannie et l'oppression'dans des .situations où les droits de
haitent expliquer leur vote sur l'un des trois projets de l'homme sont déniés de façon persistante. Mais ce n'est
résolution ou sur tous. qu'en dernier ressort que l'on peut recourir à la lutte armée.

Nous pensons que la communauté internationale a constam
ment l'obligation d'explorer toutes les possibilités qui, à
notre avis, existent encore pour trouver une solution
pacifique en Namibie et au Zimbabwe. A cet égard, nous
pensons que toutes les parties intéressée~ devraient profiter
des possibilités qu'offrent les négociations de Genève en ce
qui concerne la Rhodésie du Sud, et nous souhaitons plein
succès au Président de ces négociations ainsi qu'à tous ceux
qui se joignent à cet effort. Nous espérons que ces
négociations aboutiront à des arrangements qui permettront
le transfert sans heurt du pouvoir à la majorité au
Zimbabwe. Etant donné que nous sommes en faveur de
solutions pacifiques, nous refusons au régime illégal du
Zimbabwe et au Gouvernement sud-africain toutes formes
d'assistance et d'équipement militaire.

188. Si ce projet est mis aux voix par division, le
Guatemala votera contre plusieurs de ses paragraphes, car ils
contiennent des idées générales dangereuses qui ne sont pas
conformes à nos réclamations séculaires sur le territoire de
Belize.

187. M. CASTILLO-ARRIOLA (Guatemala) [inter
prétation de l'espagnoll: Depuis 16 ans, le Guatemala
appuie fermement les principes fondamentaux de la décolo·
nisation qui figurent dans la résolution 1514 (XV). Mais la
délégation du Guatemala s'abstiendra lors du vote sur le
projet de résolution faisant l'objet du document A/31/L.29,
intitulé "Application de la Déclaration sur l'octr')! de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux", car elle
ne saurait accepter certains éléments politiques inclus dans
ce projet qui n'ont rien à voir avec le véritable processus de
décolonisation. Ce sont des critères politiques qui pour
raient affecter l'intégrité territoriale de certains Etats
Membres, contrairement aux principes de la Charte des
Nations Unies, du maintien de la paix et de la sécurité
internationales, et de la défense de la souveraineté, de
l'indépendance et de l'intégrité territoriale des Etats
Membres.

189. M. FORRESTER (Australie) [interprétation de
l'anglaisj: La délégation australienne appuie tous les
projets de résolution dont nous sommes saisis. Nous
sommes heureux de le faire, car nous nous félicitons de
notre participation aux travaux du Comité spécial. Nous
appronyons également l'important travail accompli par le
Comité pour venir en aide aux peuples opprimés de
Namibie et du Zimbabwe, ainsi que la préoccupation du
Comité à l'égard des intérêts et du droit à l'autodéter
mination des territoires coloniaux restants, en particulier
des petits territoires.

190. Je voudrais rendre hommage aux membres du Bureau
du Comité spécial qui ont participé aux travaux du Comité
cette année: le Président, M. Salim, de la République-Unie
de Tanzanie; le Président par intérim, M. Abdulah, de la
Trinité-et-Tobago; M. Garvalov, de la Bulgarie et
M. Vraalsen, de la Norvège, qui a été, à cette session, le
Président de la Quatrième Commission, ainsi que le Rap
porteur du Comité spécial, M. Glayel, de la Syrie.

191. La délégation australienne au Comité spécial a
activement participé aux travaux du Comité au cours de
l'année 1976. Notre appui au processus de décolonisation et
au gouvernement par la majorité en Namibie et au
Zimbabwe est amplement démontré dans le rapport du
Comité spécial. Les quelques réserves que nous avons eues à
l'égard de certaines décisions du Comité figurent également
dana le rapport du Comité spécial.

192. A plusieurs reprises, tant au Comité spécial qu'à
l'Assemblée, nous avons exposé la position du Gouverne
ment australien à l'égard de la légitimité de la lutte armée
en vue de la libération des régimes racistes tJt coloniaux qui
persistent au Zinlbabwe et en Namibie. Comme le reconnaît
la Déclaration universelle des droits de l'homme, on peut
avoir, en dernier ressort, recours à la rébellion contre la

• ys ....
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204. Conformément à ce que nous avons dit en Quatrième
Commission à propos de Guam et de la Somalie française8 ,

nous pensons que ni les termes de la Charte ni ceux de la
résolution 1514 (XV) n'empêchent les puissances adminis
trantes de maintenir de telles bases militaires, qui ne sont
pas nécessairement un obstacle à l'exercice du droit à
l'autodétermination et à l'indépendance des peuples inté
ressés. Nous pensons donc qu'il appartient à ces derniers de
décider de l'existence de telles installations.

208. En ce qui concerne la section du rapport du Comité
spécial concernant Guam, ma délégation tient à appeler
l'attention de l'Assemblée sur le fait que la législature de
Guam, le 3 décembre 1976, a adopté la résolution 383 qui,
entre autres, manifeste son appui pour des rapports futurs
étroits avec les Etats-Unis, conformément aux voeux du
peuplr de Guam, et pour la présence continue du personnel
militaire et des bases des Etats-Unis à Guam.

209. Le rapport du Comité spécial soulève deux autres
questions qui appellent un commentaire de notre part.

211. La politique des Etats-Unis à l'égard de Porto Rico
s'inspire de la pleine acceptation du principe de l'autodéter
mination. Nous avons déclaré ici en 1953 que si la
législature de Porto Rico adoptait une résolution en faveur
de l'indépendance, le Président recommanderait alors immé
diatement au Congrès que l'indépendance soit accordée.

S Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et
unième session, Quatrième Commission, 32e séance, par. 55 et ibid.,
33e séance, par. 10 et 11.

207. Ma délégation a des réserves sur plusieurs éléments de
ce projet de résolution et sur certaines parties du rapport du
Comité spécial sur la décolonisation auquel se réfère le
paragraphe 5 du dispositif de ce projet. Nous en avons déjà
parlé, ainsi que des activités militaires et des intérêts
économiques étrangers dans le Comité ou en plénière, et
nous n'y reviendrons pas aujourd'hui.

205. Notre vote en faveur de ce projet de résolution ne
doit pas être interprété non plus comme appuyant les
diverses décisions et conclusions contenues dans le rapport
du Comité spécial auxquelles se réfère le paragraphe 5 du
dispositif.

206. M. SHERER (Etats-Unis d'Amérique) {interprétation
de l'anglais! : Les Etats-Unis voteront contre le projet de
résolution A/31/L.29 sur l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux.

210. Le chapitre premier du rapport du Comité spécial
{A/31/23/Rev.l/ contient une mention de la discussion ~ur

Porto Rico, y compris une décision tendant à reprendre
l'examen de cette question à nouveau en 1977. Porto Rico
n'est pas une question qui relève de la compétence du
Comité spécial. Le peuple de Porto Rico est autonome,
comme cela a été reconnu par l'Assemblée générale en 1953
lorsqu'elle a adopté la résolution 748 (VIII), et en 1971
lorsqu'elle a décidé de ne pas inscrire la question de Porto
Rico à son ordre du jour.

tendant à de meilleures structures économiques et sociales question des bases militaires maintenues par les puissances
sont considérées comme une contribution décisive à la administrantes dans les territoires sous leur administration.
solution des problèmes les plus pressants de ces peuples,
surtout en Afrique. Allant au-delà de simples déclarations et
gestes solennels, nous avons traduit la conscience que nous
avons de ces problèmes en une politique pratique, aidant
ainsi nos partenaires africains et autres, afm qu'ils puissent
atteindre l'indépendance véritable. Cet engagement matériel
et humain en faveur de presque tous les pays en voie de
développement a été chaleureusemer.t reconnu par nos
partenaires. Nous en sommes fiers.

200. L'existence de bases militaires ne constitue pas
nécessairement un obstacle à l'autodétennination. C'est
pourquoi le paragraphe 10 du dispositif n'a pas sa place
dans le contexte de ce projet de résolution. Le maintien de
ce passage nous est d'autant moins compréhensible que la
majorité de l'Assemblée générale a déjà exprimé des réserves
à cet égard à l'occasion du vote du 1er décembre 1976 sur
un autre projet de résolution.

201. D'autres objections concernent des partielS du sixième
alinéa du préambule et la mention de la "menace à la paix
et à la sécurité", au paragraphe 2 du dispositif.

202. Nous manifesterons notre attitude favorable au prin
cipe de la décolonisation par un vote affIrmatif sur le projet
de résolution A/31/L.30 au sujet de la diffusion d'infor
mations sur la décolonisation.

197. Ce texte contient, cependant, plusieurs passages qui
provoquent des objections sérieuses et qui, par conséquent,
nous contraignent à demander aux membres de cette
assemblée de bien vouloir comprendrt: qu'il ne nous reste
d'autre choix que l'abstention.

199. Lâ lutte armée pour la décolonisation ne devrait pas,
à notre avis, être recommandée puisque nous croyons que
des solutions politiques sont toujours: possibles. L'appro
bation de la lutte armée qui semble découler de J'ensemble
des paragraphes 4 et 5 du dispositif n'est pas acceptable
pour nous, et nous sommes convaincus qu'une telle
approbation par l'Assemblée générale n'est pas compatible
avec les principes de la Charte des Nations Unies.

198. Nous avons toujours maintenu que des mesures
efficaces contre l'apartheid sont nécessaires et qu'elles
doivent être intensifiées. Mais on ne peut pas, comme le fait
le paragraphe 2 du dispositif, identifier cette lutte avec celle
de la décolonisation. L'Afrique du Sud ne représente pas un
problème de décolonisation.

196. Etant donné cette coopération progressiste en faveur
de la transformation de l'indépendance purement juridique
en une indépendance et autodétermination réelles, le
contenu principal du projet de résolution A/31/L.29
constitue depuis toujours un élément fondamental de notre
approche des problèmes de décolonisation. C'est pourquoi
nous aurions préféré adopter ce projet de résolution par un
vote affIrmatif et sans réserve.

203. M. QUARTIN-SANTOS (Portugal) {interprétation de
l'anglais!: En ce qui concerne le projet de résolution
A/31/L.29, je voudrais indiquer les réserves du Portugal à
l'égard du paragraphe 10 du dispositif, qui a trait à la
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225. C'est déformer la vérité que d'affirmer, comme le fait
le paragraphe 2 du dispositif du projet, "que la persistance

223. Enfin, nous voudrions exprimer à nouveau l'espoir de
voir se réaliser le but ultime de l'autodétermination et de
l'indépendance grâce à la coopération et à des négociations
pacifiques.

224. M. MURRAY (Royaume-Uni) {interprétation de
l'anglaisj : Les débats du Comité spécial et de la Quatrième
Commission cette année ont montré qu'un vaste accord
existe sur la question de la décolonisation. Il y a inévitable
ment des divergences quant à la faç'on de trouver les
meilleurs moyens susceptibles d'apporter des changements
et d'assurer pour les· habitants des territoires dépendants la
pleine jouissance de leur droit à l'autodétermination et à
l'indépendance. Toutefois, en ce qui concerne la Rhodésie
et certains territoires plus petits qui intéressent tout
particulièrement ma délégation, il a été possible d'arriver à
une large mesure d'accord. C'est pourquoi, et en témoi
gnage de la coopération fructueuse existant entre le
Royaume.Uni, en tant que Puissance administrante, et le
Comité spécial, nous aurions souhaité arriver ici à une
communion d'idées que nous n'avons pu atteindre cette
année, et nous aurions également voulu qu'elle se reflète
dans la principale résolution sur cette question
[A/31/L.29j. C'est clone a'/ec grand regret que nous
devrons nous abstenir. Nous regrettons aussi que les auteurs
du projet de résolution n'aient même pas essayé de discuter
avec d'autres délégations d'un libellé qui aurait pu être
mutuellement acceptable pour tous. Il aurait été certes
possible de nous mettre d'accord sur un texte qui aurait
reflété les activités des Nations Unies dans le domaine de la
décolonisation et les résolutions déjà adoptées sur les
territoires individuels d'une façon plus fidèle que ne le fait
le texte dont nous sommes saisis.

220. Je voudrais toutefois indiquer pour le compte rendu
que, selon nous, le paragraphe 4 du dispositif contient des
éléments qui ne sont pas conformes à la politique de
règlement pacifique que les pays nordiques ont toujours
suivie.

221. Quant à la requête contenue au paragraphe 9 du
dispositif, nous l'interprétons comme n'impliquant pas une
violation du principe de l'universalité.

222. Nous voudrions aussi qu'il soit consigné dans le
compte rendu que nous ne sommes pas d'accord sur tous les
éléments du rapport du Comité spécial.

de la responsabilité particulière des Nations Unies en ce qui
concerne la mise en application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, nous sommes en mesure d'appuyer le projet de
résolution, car nous nous rallions aux principaux objectifs
qu'il poursuit.

219. Toutefois, le vote positif des pays nordiques ne
signifie pas que nous n'émettions pas des réserves à propos
de certaines dispositions du projet de résolution qui sont
contraires aux principes que nous avons constamment
défendus, ou qui soulèvent des difficultés d'ordre constitu
tionnel. Nous les avons déjà à plusieurs reprises précisées
dans le passé et nous n'avons pas l'intention d'entrer à
nouveau dans le détail aujourd'hui.

216. Les Etats-Unis participeront à l'adoption par con
sensus du projet de résolution A/31/L.31 concernant la
réunion d'une conférence intemationale pour le soutien aux
peuples du Zimbabwe et. de la Namibie. Nous réservons
notre position sur la signification politique d'une telle
conférence, SJ,1r le moment où elle se réunira et sur la
participation (es Etats-Unis.

212. Le fait est que, dans l'exercice de son droit à
l'autodétermination, le peuple de Porto Rico s'est opposé à
l'indépendance pour Porto Rico et a choisi des relations de
commonwealth avec les Etats-Unis. Ce choix, fait en 1952,
a été réaffirmé dans un référendum en 1967. Les élections
qui se sont déroulées le 2 novembre de cette année
fournissent une preuve supplémentaire des voeux du peuple
de Porto Rico. Bien que les partis en faveur de l'indé·
pendance aient mené une campagne vigoureuse et en toute
liberté, ils n'ont reçu que 6 p. 100 des voix.

214. En ce qui concerne les discussions du Comité portant
sur le Territoire sous tutelle des îles du Pacifique, je
voudrais souligner que la Charte prévoit que toutes les
fonctions des Nations Unies concernant les territoires
désignés comme zones stratégiques relèvent de la compé
tence du Conseil de sécurité. Le Conseil de sécurité a confié
au Conseil de tutelle l'autorité d'examiner l'administration
du Territoire sous tutelle des îles du Pacifique en son nom.
Pour ces raisons, les Etats-Unis considèrent qu'il est
inapproprié que les territoires sous tutelle soient examinés
par le Comité spécial, et nous ne participerons pas à
l'examen de cette question dans le Comité. L'historique de
l'administration des territoires sous tutelle par les Etats
Unis figure dans les documents du Conseil de tutelle, qui
réfutent clairement les vues exprimées par certaines délé
gations irresponsables.

213. De ce fait, la discussion de la question de Porto Rico
par le Comité spécial est une ingérence injustifiée dans les
affaires des Etats-Unis et du peuple de Porto Rico.

215. Les Etats-Unis s'abstiendront dans le vote sur le
projet de résolution A/31/L.30 concernant la diffusion de
renseignements sur la décolonisation. Les Etats-Unis ap
puient la diffusion de renseignements objectifs sur la
décolonisation, notamment dans les territoires non auto
nomes; mais nous avons des réserves en ce qui concerne If:
langage employé par le Comité spécial, qui demande que
l'on accorde davantage de publicité à des questions comme
le rôle des intérêts étrangers économiques et autres et des
activités militaires dans les territoires non autonomes; j'en
ai d'ailleurs déjà parlé.

217. M. ÂLGÂRD (Norvège) [interprétation de
l'angla~'sl : Je prends la parole au nom des délégations du
Danemark, de la Finlande, de l'Islande, de la Suède et de
mon propre pays, la Norvège.

218. Les délégations J10rdiques voteront en faveUr du
projet de résolution A/31/L.29. L'attitude des pays
nordiques en ce qui concerne la question de la décolo
nisation est bien connue et reste inchangée. Nos gouver
nements s'opposent fortement à tout ce qui empêche les
peuples des territoires autonomes d'exercer librement leur
droit inaliénable à l'autodétermination. A la suite d'un
examen d'ensemble du projet de résolution et compte tenu
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231. Ma délégation est prête à s'associer au consensus sur
le projet de résolution A/31/L.31 relatif à la tenue d'une
conférence sur la Rhodésie et la Namibie à Maputo, l'année
prochaine. Nous sommes en faveur d'une discussion pleine
et ouverte de ces questions importantes. Mais j~ pense qu'il
est bon de dire que nous devrons examiner en temps utile la
détermination de l'époque de la Conférence en tenant
compte de ce qui se sera produit ailleurs à propos d'un
règlement négocié en Rhodésie. Nous avons également des
réserves pour ce qui est de la référence au mot "lutte" au
quatrième alinéa du préambule.

233. M. FUENTES IHANEZ (Bolivie) {interprétation de
l'espagnol/ : La délégation bolivienne voudrait exprimer ses
réserves sur les paragraphes 4, 5 et la du dispositif du
projet de résolution A/31/L.29. Le paragraphe 4 èu dis
positif prévoit le recours ~ "tous les moyem nécessaires
dont ils disposent"; en d lutres termes, cela inclut la
violence, ce qui, d'une certaine manière, relègue au second
rang le recours aux moyens pacifiques prescrits par notre
charte. Les paragraphes 5 et 10 du dispositif se réfèrent à
des situations qui ne sont pas semblables et, s'ils étaient
appliqués d'une manière générale, cela pourrait aboutir à
tolérer des attitudes et des critères que mon gouvernement
n'accepte pas et qu'il ne saurait approuver.

232. J'! terminerai par une observation générale. Mon
gouvernement se félicite des discussions franches qui ont eu
lieu à propos des conditions dans nos territoires. Toutefois,
nous rejetons les critiques de propagande mal informées et
mal intentionnées que nous avons entendues de la part des
représentants de la Tchécoslovaquie et de ceux que je
décrirai, en employant leur propre terminologie., comr.1e les
"autres milieux du Pacte de Varsovie". Notre affirmation
que nous respectons les principes démocratiques dans les
territoires dépendants qui nous restent repose sur des faits
dont tout observateur impartial peut attester et dont ont
déjà attesté, dans un passé récent, pas moins de trois
missions de visite des Nations Unies. Nous croyons en la
libre détermination par leurs habitants de leur statut futur.
Nous avons confiance <lans le processus démocratique qui se
déroule dans nos territoires dépendants. Nous ne pouvons
que penser que ceux qui ont eu l'expérience de la doctrine
de Brejnev éprouvent quelque difficulté à comprendre l'idée
même des souhaits 1;' "ements exprimés d'un peuple.

235. Je voudrais attirer l'attention de l'Assemblée sur le
projet de résolution A/31/L.29 et Add.l à 3 intitulé
"Application de la Déclaration sur l'octr.oi de l'indé·
pendance aux pays et aux peuples coloniaux". Le rapport
de la Cinquième Commission relatif aux incidences adminis·

234. Le PRESIDENT (intelprétation de l'espagnol): L'As
semblée va maintenant se prononcer sur les divers projets de
résolution.

54»

du colonialisme sous toutes. ses formes •.. constitue une grande partie de ce texte. Nous continuerons à prendre part
menace sérieuse pour la paix et I~ sécurité internationales". aux discussions appropriées du Comité spécial et à trans-
Cette déclaration vaut pour la Rhodésie, comme l'a indiqué mettre ses conclusions et recommandations, comme il se
le Conseil de sécurité. Elle n'est pas vraie, par contre, dans doit, aux gouvernements des territoires sous administration
ïe cas de plusieurs centaines de milliers d'habitants de britannique. Nous sommes reconnaissants aux membres du
territoires. dont le Royaume-Uni est encore responsable Comité spécial et à son sous-comité sur les petits territoires
dans les régions du Pacifique et des Antilles. nant donné pour les réalisations qu'ils ont effectuées en 1976, et nous
qu'il ne fait pas de distinction entre les différents territoires attendons beaucoup quant à nous de la session de 1977,
et les différentes situations, ce paragraphe est privé prati- que nous espérons fructueuse.
quement de sens.

227. Nous ne pouvons nous attendre à être d'accord avec
le Comité spécial sur tous les points. Nous sommes tout à
fait au courant de l'ampleur et de la variété des questions
dont il s'occupe. Nos positions à tous sont bien connues sur
des questions telles que les îles Falkland et Brunéi. Il y a
des moments où nous ne sommes pas d'accord, mais où
nous n'avons pas besoin de faire des observations supplé
mentaires, puisque les questions ont été déjà discutées en
détail.

229. De même, l'existence de bases militaires dans certains
territoires coloniaux ne s'oppose pas nécessairement au
droit à l'autodétermination. Nous avons à plusieurs reprises
demandé à l'Afrique du Sud de se retirer de la Namibie,
conformément à la volonté unanime de la communauté
internationale. Cela est une chose. La présence de forces
britanniques à Belize, ou l'emploi d'installations situées
ailleurs, confonnément aux voeux clairement exprimés de
la population intéressée, est une autre chose. Nous ne
saurions accepter que l'on reconnaisse une certaine validité
ou un certain sens à un appel vague et général adressé aux
puissances administrantes plOur qu'elles retirent leurs bases
militaires.

228. Il y a cependant deux éléments aux paragraphes 5, 7
et 10 du dispositif du projet de résolution dont je voudrais
parler. Ils ont trait à un point dont j'ai déjà parlé d'ailleurs,
à savoir qu'une résolution peut être privée de force et de
sens si elle utilise des termes trop vagues. Les intérêts
économiques étrangers, dans beaucoup de territoires non
autonomes, offrent aux habitants une possibilité accrue
d'accéder à l'autodétermination et d'obtenir une indé
pendance rapide et sûre. Ce fait a été largement reconnu au
cours du débat qui a eu lieu à la présente session sur le
point 87 de l'ordre du jour. Le projet de résolution ne
reconnaît pa, 'ln plus le fait que, dans beaucGoup de
territoires encore dépendants, c'est le gouvernement local
qui prend des décisions dans le domaine économique.
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226. Tel qu'il est libellé, ce projet nous demande par
exemple d'accepter que l'accès imminent des îles Solomon
à l'indépendance est contraire aux dispositions de la Charte
des Nations Unies et à la Déclaration universelle des droits
de l'homme. Cette affirmation est incompatible, quant au
fond, avec les résolutions adoptées par l'Assemblée générale
le 29 novembre sur la recommandation de la Quatrième
Commission {résolutions 31/29, 31/30 et 31/31/ et con
traire à l'alinéad du paragraphe 12 du projet lui-même, où
le Comité spécial est prié "de continuer à accorder une
attention particulière aux petits territoires ..."

230. Il ne fait pas de doute que ma délégation considère
certains termes du projet de résolution comme erronés et
privés de réalisme. Nous pouvons toutefois accepter une
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tratives et financières de ce projet de résolution est c( ntenu
d~ns le document A/31/442/Rev.1, sect. A. Un vote en
registré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Argentine,
Australie, Autriche, Bahreïn, Barbade, Bénin, Bhoutan,
Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Birmanie, République

. socialiste soviétique de Biélorussie, Canada, Tchad, Chili,
Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Cuba,
Chypre, Tchécoslovaquie, Yémen démocratique, Danemark,
République Dominicaine, Equateur, Egypte, El Salvador,
Guinée équatoriale, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Répu
blique démocratique allemande, Ghana, Grèce, Grenade,
Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Hongrie, Islande, Inde,
Indonésie, Iran, Irak, Irlande, Côte d'Ivoire, Jamaïque,
Japon, Jordanie, Kenya, Ko~eït, République démocratique
populaire lao, Liban, Lesotho, Libéria, République arabe
libyenne, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte,
Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, Népal,
Nouvelle-Zél;mde, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège,
Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée,
Pérou, PhiHppines, Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie,
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Arabie Saoudite, Sénégal,
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Sri Lanka,
Soudan, Surinam, Souaziland, Suède, République arabe
syrienne, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Ouganda, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Emirats arabes unis, République-Unie du Cameroun, Ré
publique-Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay, Vene
zue:a, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: Israël, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Belgique, France, Allemagne, République
fédérale d', Guatemala, Italie, Luxembourg, Malawi, Pays
Bas.

Par 121 voix contre 2, avec 8 abstentions, le projet de
résolution estadoplé (résolution 31/143)9.

236. Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : L'As
semblée va maintenant se prononcer sur le projet de
résolution A/31/L.30 et Add.l à 3 intitulé "Diffusion
d'informations sur la décolonisation". Un vote enregistré a
été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Argentine,
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Barbade, Belgique,
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Bir
manie, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Canada, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Comores, Congo,
Costa-Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Yémen démo
cratique, Danemark, République Dominicaine, Equateur,
Egypte, El Salvador, Guinée équatoriale, Ethiopie, Fidji,
Finlande, Gabon, République démocratique allemande,

9 La délégation du Mozambique a fait savoir ultérieurement au
Secrétariat qu'elJe désirait que son pays figure au nombre de ceux
qui ont voté en faveur du projet de résolution. La délégation du
Royaumo-Uni a fait savoir ultérieurement au Secrétariat qu'elle
désirait que son pays figure au nombre de ceux qui se sont abstenus.
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Allemagne, République fédérale d', Ghana, Grèce, Grenade,
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Hongrie,
Islande, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Irlande, Israël, Italie,
Côtt! d'Ivoire, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït,
République démocratique populaire lao, Liban, Lesothot

Libéria, République arabe libyenne, Luxembourg, Mada
gascar, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mauritanie,
Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, Mozambique, Népal,
Pays-Bàs, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nor
vège, Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée,
Pérou, PhilippinèS, Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie,
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Arabie Saoudite, Sénégal,
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Sri Lanka,
Soudan, .Surinam, Souaziland, Suède, République arabe
syrienne, Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tur
quie, Ouganda, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Emirats
arabes unis, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, République-Unie du Cameroun, République-Unie
de Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela, Yémen,
Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: néant.

S'abstiennent: France, Etats-Unis d'Amérique.

Par 132 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet de
résolution est adopté (résolution 31/144).

237. Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : L'As.
semblée va maintenant se prOl)oncer sur le projet d,e
résolution A/31/L.31 et Add.I à 3 intitulé "Conférence
internationala pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et
de la Namibie". Le rapport de la Cinquième Commission
sur les incidences administratives et financières de ce projet
de résolution est contenu dans le document A/3I/44I/
Rev.I, section B. On m'a fait savoir que l'Assemblée
générale souhaitait adopter ce projet de résolution par
consensus. Si je n'entends pas d'objection, il en sera ainsi
décidé.

Le projet de résolution est adopté (résolution 31/145).

238. Le PRESIDENT (interprétaeion de l'espagnol): Je
donne maintenant la parole aux représentants qui sou
haitent expliquer leur vote après le vote.

239. M. GREGOR~ADES (Grèce): La délégation de la
Grèce a voté en faveur du projet de résolution A/3I/L.29,
comme eUe l'a d'ailleurs fait pour les projets de résolution
A/3I/L.30 et A/3I/L.31, parce qu'eUe approuve les grands
thèmes qui y sont abordés. Ce vote affirmatif sur le projet
de résolution A!3I/L.29 doit cependant être interprété à la
lumière des positions adoptées par ma délégation en ce qui
concerne les aspects particuliers des diverses questions qui y
sont traitées, positions qui ont été exprimées lors des
interventions et des votes de la délégation hellénique au sein
de la Quatrième Commission.

240. M. KENNEDY (Irlande) 1interprétation de
l'anglais! : La délégation de l'Irlande a voté en faveur des
projets de résolution A/3I/L.29 et A/3I/L.30 et s'est
associée au consensus sur le projet A/31/L.31. Je tiens
cependant à préciser notre position sur certains des points
contenus dans ces textp,s.
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249. La délégation autrichienne, qui fait sienne de tout
coeur la tendance générale des trois projets de résolution sur
lesquels nous venons de voter, a émis un vote positif sur les
projets A/31/L.29 et A/31/L.30 et s'est associée au
consensull sur le projet A/31/L.31. Nous l'avons fait malgré
certaines réserves que nous éprouvons en ce qui concerne la
réduction de diverses dispo:sitions de c~s trois projets de
résolution.

253. Toutefois, il est certains paragraphes que ma délé
gation a quelque difficulté à appuyer. Il s'agit du sixième
alinéa du préambule et des paragraphes 2, 5, 9, 10 et 12 b
du dispositif.

254. En ce qui concerne le paragraphe 7 du dispositif, ma
délégation entend que celui-ci ne condamne pas toutes les
activités des intérêts étrangers, économiques et autres.

250. Plus particulièrement, je fais allusion au paragraphe 4
du dispositif du projet de résolution A/31/L.29 où, selon
notre intervrétation, c'est l'utilisation de tous les moyens
pacifiques, conformément à la Charte des Nationi) Unies,
qui est envisagée.

251. Enfin, en ce qui concerne le projet de résolution
A/31/L.31, qui vient d'être adopté par consensus, je tiens à
indiquer que ;non gouvernement envisage activement de
verser une contribution volontaire pour couvrir certains des
frais supplémentaires qui seront occasionnés par la Con
férence de Maputo sur le Zimbabwe et la Namibie, qui a été
proposée.

252. M. KATa (Japon) {interprétation de l'anglais/ : Ma
délégation a voté en faveur du projet de résolution
A/3I/L.29, qui vient d'être adopté, parce qu'elle appuie
fermement son objectif fondamental qui est de réaffirmer le
droit inaliénable des peuples des territoires non autonomes
à l'autodétermination et à l'indépendance.

255. Le vote positif de ma délégation ne signifie. pas
qu'elle accepte toutes les incidences liées à la rédaction du
cinquième alinéa du préambule et des paragraphes 3, 4 et
Il du dispositif.

256. M. ESFANDIARY (Iran) {interprétation de
l'anglaisj : Je veux expliquer brièvement le vote de la
délégation de l'Iran sur le projet de résolution A/3I/L.29,
qui vient d'être adopté.

257. L'Iran a toujours adhéré aux principes de l'autodéter
mination et de l'indépendance inscrits dans la Charte des
Nations Unies. La preuve en est dans le fait que ma
délégation a toujours été et continue de compter parmi les
plus fervents partisans du processus de décolonisation dans
le monde. Fidèles à cet objectif, nous avons donc voté pour
le projet de résolution sur l'application de la Déclaration sur
l'octroi de J'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux.

241. En ce qui concerne le projet de résolution A/31/ 248. Nous sommes heureux de constater que le processus
L.29, ma délégation a des réserves sur le paragraphe 2 du de décolonisation se poursuit sans relâche et qu'il a conduit,
dispositif, qui déclare que la persistance du colonialisme à la présente session, à l'admission de trois nouveaux
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations Membres aux Nations Unies. Je saisis cette occasion pour
constitue une menace sérieuse pour la paix et la sécurité souhaiter notre cordiale bienvenue au dernier venu de ces
internationales. Non seulement nous pensons que ·Ia défi- nouveaux Etats Membres, l'Etat indépendant du Samoa-
nition d'une telle menace relève essentiellement de la Occidental.
compétence du Conseil de sécurité, mais, de plus, nous
avons des doutes sérieux quant à la justesse ùe cette
déclaration pour bien des situations coloniales.

244.-. Pour ce qui est du paragraphe 10 du dispositif, nous
ne saurions accepter que la présence de bases militaires est
nécessairement incompatible avec le processus de décolo
nisation. Nous pensons que notre point de vue a été
chtirement accepté cette année quand l'écrasante majorité
des habitants d'un territoire non autonome - Guam - a
voté pour garder leur association avec la Puissance adminis
trante et sa base militaire. Le r~présentan( Jes Etats-Unis a
évoqué cette question ce soir même du haut de cette
tribune.

242. Le paragraphe 4 du dispositif affirme à nouveau que
l'Assemblée reconnaît la légitimité de la lutte que mènent
les peuples soumis à la domination coloniale et étrangère
pour l'exercice de leur droit à l'autodétermination et à
l'indépendance par tous les moyens nécessaires dont ils
disposent. Pour nous, cela veut dire "par tous les moyens
pacifiques •..", conformément aux principes et aux objec
tifs de la Charte.

243. En ce qui concerne le paragraphe 9 du dispositif, où
il est demandé de "s'abstenir de fournir une assistance
quek:onque au Gouvernement sud-africain", nous avons
aussi des réserves, compte tenu de l'attitude qui est la nôtre
depuis longtemps, par laquelle nous estimons que des
demandes comme celle-ci relèvent de la compétence du
Conseil de sécurité.

246. Pour conclure, l'Irlande tient à réaffirmer son appui à
l'historique Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale du 14 décembre 1960,
par laquelle l'Assemblée affirmait que la sujétion des
peuples à une subjugation, â une domination et à une
exploitation étrangères constitue un déni des droits fonda
mentaux de l'homme et est contraire à la Charte des
Nations Unies. Nous avons voté, en 1960, pour cette
résolution, et nous continuons de l'appuyer.

245. En outre, bien que nous reconnaissions pleinement
l'importance des travaux du Comité spécial au sein du
système des Nations Unies, nous ne saurions entériner sans
réserve les éléments de son rapport [A/31/23/Rev.l/ qui
correspondent aux réserves que j'ai exprimées.

247. M. JANKOWITSCH (Autriche) [interprétation de
l'anglais/ : La Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux est un des documents
fondamentaux de notre organisation. L'Autriche n'a jamais
manqué d'accorder son appui le plus entier au droit des
pays et peupies coloniaux à l'Ilutodétermination et à
l'indépendance, et notre attitud' à la présente session de
l'Assemblée générale n'a pas fait exception à la règle.
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Il a également été prouvé que cela ne correspondait pas au
véritable état de choses.

264. En conclusion, nous estimons que le projet de
résolution A/31/L.29 aurait dû être rédigé d'une façon qui
tienne compte davantage de la réalité actuelle afin de
pouvoir obtenir le plus large appui possible à l'Assemblée,
ce qui est la condition de l'efficacité de la résolution.

258. Cependant, ma èélégation souhaite déclarer officielle·
ment qu'elle a des réserves sur certains paragraphes de ce
projet de résolution.

259. M. GARRIGUE GUYONNAUD (France): La délé·
gation française a dû s'abstenir sur le projet de résolution
A/3I/L.29 parce qu'elle ne peut faire sien l'esprH général
qui inspire certaines de ses dispositions.

260. Ma délégation ne peut notamment accepter la recon·
naissance de "la légitimité de la lutte ... par tous les
moyens nécessaires' Elle ne croit pas en outre que les
intérêts économiq '~s étrangers fassent nécessairement
obstacle à i'indépendance et au développement des terri·
toires intéressés. Elle a également des objections à l'emploi
du langage du Chapitre VII de la Charte.

261. En ce qui concerne les résolutions A/3I/L,30, sur la
diffusion d'informations sur la décolonisation et A/3I/1..31
sur la Conférence de Maputo, ma délégation voudrait
seulement rappeler les réserves qu'appellent de sa part des
références à des résolutions qu'elle n'a pas votées et la
mention du rapport du Comité ad hoc du Comité spécial
dont elle n'approuve pas certaines conclusions recom·
mandant la lutte armée.

262. Certaines de ces objections, en particulier celles ayant
trait à la reconnaissance de la légitimité de la lutte armée,
auraient pu entraîner un vote négatif de la part de ma
délégation. Elle ne l'a pas fait pour marquer sa volonté de
s'associer, par·delà les divergences sur les moyens, aux fins
qui nous sont communes: la liberté des peuples par la
reconnaissance de leur droit à l'autodétermination. Ma
délégation n'en reste pas moins fermement attachée au
maintien des principes de notre organisation. Celle-ci ne
peut oeuvrer pour la paix que par le dialogue et des moyens
pacjfiques. Toute autre action ne saurait correspondre,
selon nous, aux buts et aux objectifs des Nations Unies.

263. M. VISCONTI DI MODRONE (Italie) {interprétation
de l'anglaisl " La délégation italienne est heureuse d'avoir
pu voter pour le projet de résolution A/31/L,3Q et
s'associer au consensus sur le projet de résolution A/,?'l/
L.3I, mais s'est vue obligée de s'abstenir lors du vote sur le
projet A/31/L,29, relatif à l'application de ia Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux P~IYs et aux peuples
coloniaux. Si, en fait, nous acceptons pleinement les
principes et l'esprit qui ont inspiré le projet de résolution
A/31/L,29 et notons a'lIec satisfaction l'évolution positive
du processus de décolonisation cette année, nous ne
pouvons accepter le libellé de certains paragraphes du projet
de résonution. Nous avons des réserves, notamment, quant
aux paragraphes où l'on implique la légitimité du recours à
la force" ce que nous ne saurions approuver car, à notre avis,
ce n'est pas ainsi que l'on progressera. Nous avons égale.
ment des réserves quant aux paragraphes où on laisse
entendre que tous les investissements étrangers dans les
territoires coloniaux sont automatiquement pré.iudiciables
aux intérêts des habitants des territoires intéressés. A notre
avis, une telle généralisation contredit la réalité. De plus,
nous ne pouvons accepter le principe qui est implicite au
paragraphe 10 du dispositif, à "~voir que l'existence de
bases militaires dans les territoires non aUl:Onomes est
contraire aux intérêts des peuples des territoires intéressés.

265. M. TÜREL (Turquie) {interprétation de l'anglais] :.
Nous avo':lS voté en faveur du projet de résolution A/3I/
L,29, car nous sommes toujours en faveur de l'accélération
du processus de décolonisation et approuvons pleinement
l'esprit de ce texte. A notre avis, l'élimination rapide et
totale des derniers vestiges du colonialisme, en particulier
en Namibie et au Zimbabwe, et la suppression défmitive de
la discrimination raciale, de l'apartheid et des violations des
droits fondamentaux de l'homme des peuples des territoires
coloniaux seront possibles grâce à l'application stricte et
intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indéper.dance
aux pays et aux peuples coloniaux.

266. Ma délégation aimerait déclarer cependant que notre
vote affirmatif ne doit pas être considéré comme une accep
tation inconditionnelle de tous les points de vue exprimés
dans le projet de résolution A!31/L.29, s'agissant surtout
des paragraphes relatifs aux bases et aux installations
militaires. Nous avons également des réserves quant aux
paragraphes du rapport du Comité spécial qui traitent des
bases et installations militaires, '

267. Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol): Je
vais maintenant donner la parole aux représentants qui ont
demandé à exercer leur droit de réponse.

268. M. LECOMPT (France): Quels qu'aient été les
commentaires et les observations que nous a présentés hier
le représentant de la Somalie {102e séancel, je relève qu'il
n'a, à aucun moment, indiqué que son pays revenait sur son
parrainage du projet de résolution sur le Territoire français
des Afars et des Issas, adopté en Quatrième Commission,
puis, sans changement, en Assemblée p.lénière [résolution
31/591.

269. Je suis donc autorisé, et avec ma délégation toute la
communauté internationale, à conclure que la Somalie reste
engagée par toutes les dispositions de ce texte, et nota!U
ment par le rappel des déclarations solennelles du chef de sa
délégation à Port Louis et, en Quatrième Commission, des
résolutions de l'Organisation de l'unité africaine [OUAI et
des Nations Unies, expressément mentionnées aux para·
graphes 10 et Il du dispositif, je veux dire les résolutions
431 10 et 4801 1 adoptées par l'OUA, la Déclaration du
Comité de coordination pour la libération de l'Afrique et la
résolution 3480 (XXX) de la trentième session de l'As·
semblée générale des Nations Unies.

270. En ce qui concerne d'autre part la notion de garanties
politiques - je dis bien "politiques" - recherchées par la
France, je voudrais prêciser que cette notion ne signifie
nullement une dérogation du droit international, mais
implique des engagements sans équivoque des deux Etats

10 Voir document A/I0297, annexe I.
11 Voir document A/31/196 et Corr.I, annexe.
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12 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et
unième session, Séances plénières, 1447e séancc, pare 58.

13 Ibid., trente et unième session, Quatrième Commission, 27c

séancc, par. 107.

281. Ce changement d'attitude de la part de la Somalie au
sujet de l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité

" ... Etant donné que la situation concernant Djibouti a
été modifiée depuis octobre 1966, il n'est plus opportun
dans le contexte actuel des choses de se référer à l'action
de la Somalie à cette époque1 3 ".

280. Compte tenu de la revendication territoriaie continue
de la Somalie sur Djibouti, on peut se demander, à ce stade,
en quoi la situation concernant le territoire a pu évoluer au
point de donner lieu à une déclaration du genre cie celle qui
a été faite par le représentant de la Somalie à la Quatrième
Commission et qu'il a répétée hier ici. On peut se demander
pourquoi la Somalie a renversé sa position d'il y a 10 ans
alors que l'accession à l'indépendance de Djibouti est
pratiquement chose faite? Elle n'est certainement pas mue
par le souci que pourraient lui inspirer des limites imagi
naires à la souveraineté de Djibouti. Si tel est son souci,
pourquoi ne pas l'avoir dit tout de suite?

"Si la population du teuitoire décide à la majorité de
devenir indépendante, des dispositions devront être prises
pour garantir l'intégrité territoriale et la souveraineté de
l'Etatl 2."

278. Dans une déclaration prononcée le 18 octobre 1966,
lors de la vingt et unième session de l'Assemblée générale,
alors qu'il était Premier Ministre de la Républiqu~ de la
Somalie, M. Hussen avait dit ce qui suit:

279. Je suis certain que les membres de l'Af.semblée
reconnaîtront que, étant donné que la déclaration que je
viens de citer avait été faite par M. Hussen en sa qualité de
:;hef du gouvernement de son pays, on ne saurait mettre en
doute l'autorité dont elle pmanait. Cependant, au cours de
la présente session de l'Assemblée, lorsque la question de
Djibouti a été examinée au sein de la Quatrième Corn·
mission, le représentant de la Somalie a déclaré :

seule façon dont ils pourraient maintenant convaincre
l'Assemblée générale que la Somalie n'a pas de prétentions
territoriales sur Djibouti consisterait à renoncer totalement
à leurs réserves sur la résolution 3480 (XXX) de l'As·
semblée générale et à la mettre en oeuvre rapidement,
notamment le paragraphe 6 qui demande à tous les Etats de
renoncer immédiatement à toutes revendications sur
Djibouti et qui indique les procédures concrètes à suivre en
cas de violation. Si la Somalie n'agit pas ainsi, l'Assemblée
générale sera alors en droit de penser que la Somalie essaie
délibérément de tromper l'opinicn internationale quant à
ses prétentions sur le territoire de Djibouti.

277. En ce qui concerne la nécessité primordiale d'assurer
l'intégrité et la souveraineté territoriales du futur Etat de
Djibouti, qui est énoncée au paragraphe Il du dispositif de
la résolution 31/59 de l'Assemblée générale, une brève
mention de ce que le représentant de la Somalie avait dit
auparavant, du haut de cette même tribune, suffira à
démontrer les véritables intentions de la Somalie.

274. Nous avons constamment entendu de pieuses décla
rations de la part de la délégation somalienne à l'effet que
son pays entendait respecter l'indépendance de Djibouti.
D'autre part, cette même délégation persiste jusqu'ici dans
son refus de ùonner une explication raisonnable .et con
vaincante quant aux raisons qui l'ont pOllssée à exprimer
des réserves fonnelles sur la résolution A/31/59, si ce n'est
justement sa revendication territoriale sur Djibouti.

275. Puisque la Somalie a émis des réserves sur cette
question à trois reprises au cours de la présente session,
l'Assemblée générale ne peut qu'en conclure que la Somalie
entend entraver l'indépendance de Djibouti afin cie réaliser
ses desseins expansionnistes.

276. Malgré les acrobaties verbales auxquelles semblent se
livrer avec une adresse particulière les représentants de cette
délégation, les pays qui ont parrainé et appuyé la résolution
A/31/59 ne peuvent croire la Somalie sur parole lorsque
celle·ci affIrme qu'elle n'entend guère poursuivre de des
seins expansionnistes aux dépens de Djibouti. En effet,
puisque les représentants de la Somalie ont affIrmé à
maintes reprises qu'ils ne voulaient pas dire ce qu'ils avaient
dit ou qu'ils n'ava!~..t pas dit ce qu'ils voulaient dire, la

voisins d'accepter sans arrière-pensée l'indépendance, la
souveraineté et l'intégrité territoriale dl] futur Etat, et de
s'abstenir de toute ingérence dans ses affaires intérieures,
c'est-à-clire de reconnaître qu'ils n'ont aucune revendication
à son égard.

271. M. IBRAHIM (Ethiopie) [interprétation de
l'angmisj : Dans la seconde décla.ation qu'il a faite hier
dans l'exercice de son droit de réponse, le représentant de la
Somalie a fait certaines remarques qui appellent une brève
réponse de la part de ma délégation.

272. Le représentant de la Somalie a affirmé que l'obsti
nation avec laquelle l'Ethiopie demande à la Somalie de
mettre en oeuvre les résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale qui exigent que l'on mette un terme à toutes
revendïcations territoriales sur Djibouti n'était qu'une
tentat'iye de notre part: en vue d~ "greffer, sur les questions
relatives à la décolonisation de la Côte française des
Somalis, des situations qui n'ont rien à voir avec ce
problème particulier." [voir ID2e séance, par. 178./

273. Je tiens à assurer l'Assemblée générale et le repré
sentant de la Somalie que ma délégation, lors du débat sur
Djibouti, n'a jamais cherché à introduire des éléments
étrangers dans la question concernant l'avenir du territoire.
Au contraire, nous avons toujours essayé de faire en sorte
que la communauté internationale concentre son attention
sur le véritable problème qui se pose à Djibouti à la veille de
son indépendance. Nous avons déclaré que, la France s'étant
finalement engagée à fixer un calendrier détenniné pour la
décolonisation du territoire, le seul obstacle à l'indé
pendance de Djibouti et le seul I1Uage .planant au-des~'us de
sa souveraineté et de son intégrité territoriale dans l'avenir
étaient la revendication continue de la Somalie sur ce
territoire. Dans ces circonstances, il est difficile cie croire
que l'on puisse prétendre que la revendication de la Somalie
sur Djibouti et son refus de renoncer à cette prétention

. constituent des questions qui n'ont rien à voir avec la
décolonisation du territoire.

"
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292. M. KHARLAMOV (Union des Républiques socia·
listes soviétiques) [interprétation du russe} : Aujourd'hui,
l'Assemblée générale a adopté une résolution sur une
question extrêmement importante: l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux. Tous ceux qui s'intéressent sincèrement

14Ibid., 14e séance, par. 50 et SI.
15 Ibid., par. 35.

289. C'est justement peur cela et en raison du fait que le
Gouvernement de la Somalie a toujours accepté et respecté
les voeux de la population du territoire que nous avions
refusé de souscrire à cette idée de garanties qui était incluse
dans la résolution adoptée par l'Assemblée générale.

291. Je n'ai nulle intention de me montrer acrimonieux,
comme le voudrait la délégation éthiopienne. Je voudrais
également rappeler à l'Assemblée qu'il est inexact de dire
qu'il n'existe aucun problème territorial entre l'Ethiopie at
la Somalie. Les choses ne sont pas aussi simples. L'As·
semblée générale le sait fort bien, de même que l'OUA et
nous sommes fermement convaincus que l'Ethiopie a
toujours tenté, dans toute instance où l'on traitait de la
question de la Côte française des Somalis, d'introduire des
propositions rigoureusement étrangères au sujet, même
pour des questions concernant des différends territoriaux
bien connus de cette organisation et qui retiennent actuelle·
ment l'attention d'un comité spécial des chefs d'Etat de
l'OUA.

"La population ne veut pas d'un pacte qui puisse
donner à l'une ou à l'autre des puissances signataires le
droit de se mêler de ses affaires sous prétexte de la
protéger contre l'autre puissance signataire l4 ."

290. Là encore, M. Kamil, parlant de la nécessité pour son
pays d'être complètement indépendant après avoir obtenu
de la France son indépendance" a dit que son territoire
"doit lutter pour conquéri:- et conserver une indépendance
réelle, une indépendance sans conditions ni restrictionsl 5"

En nous fondant sur cela, nous avons pensé que la
résolution adoptée par l'Assemblée générale, qui était une
résolution formulée sur la base d'un ,ompromis, n'était pas
pleinement conforme aux intérêts et aux voeux véritables
de la population du territoire. Comme je l'ai déjà men·
tionné, c'est pour cette raison que nous avons dû faire
enregistrer nos réserves à cet égard.

288. Avec votre pemiission, Monsieur le Président, je
voudrais donner lecture à l'Assemblée générale,pour
rafraîchir les mémoires, de ce que le Président du Consdl
du Gouvernement du Territoire, M. Abdallah Mohamed
Kamil, a déclaré devant la Quatrième Commission, le
3 novembre dernier, sur cette question des garanties. Voilà
ce qu'il a dit:

"L'on parle par ailleurs de garantir son indépendance
par un pacte à passer entre les deux Etats voisins." - Il
s'agit de la Somalie et de l'Ethiopie. - "C'est semble·t·il
dans son intérêt. . . la population du Territoire ne veut
pas d'un tel pacte. Un exemple très récent a montré où
mènent les accords de cette espèce passés entre les grands
Etats sous prétexte de défendre et de protéger un petit
Etat.
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285. Ma d~légation et mon gouvernement, pour leur part,
ont interprété cette résolution comme il se devait, et je n'ai
rien à ajouter à cela, sauf que pour ce qui est de la
non-ingérence dans les affaires intérieures d'une Côte
française des Somalis indépendante, cela s'applique égale·'
ment à la France et à tous les autres Etats, non seulement à
la Somalie.

283. M. HUSSEN (Somalie) [interprétation de l'anglais! :
Ayant à répondre à deux représentants en l'espace de 10
minutes, je crois être dans une position quelque peu
désavantageuse.

territoriale de Djibouti et son refus actuel de respecter les
dispositions des résolutions successives de l'Assemblée
générale signifient·ils que la Somalie veut annexer
Djibouti? Si tel est le cas, il faudrait que le représentant de
la Somalie le déclare sans ambages.

282. On peut donc douter de la bonne foi de la Somalie et
de son désir d'appliquer les dispositions de toutes les
résolutions de l'Assemblée générale sur Djibouti dans leur
ensemble, sans exceptions ni réserves. Au cas où la Somalie
n'affirmerait pas cla,irement ici qu'elle entend appliquer ces
résolutions, la communauté internationale devrait tirer les
conclusions qui s'imposent et se préparer à faire face à
toutes mesures que la Somalie pourrait prendre pour
réaliser ses desseins à l'égard de Djibouti.

284. Tout d'abord, en ce qui concerne la déclaration du
représentant de la France, je tiens à dire que sa délégation a
le droit d'interpréter à sa guise les dispositions de la
résolution adoptée par l'Assemblée générale sur 1& prétendue
Côte française des Somalis.

286. Pour ce qui est de la déclaration faite par le
représentant de l'Ethiopie, je ne crois pas avoir non plus
grand-chose à dire à cet égard. Le représentant de l'Ethiopie
li mentionné - et je crois que je me dois de répondre à cela
immédiatement - une déclaration que j'avais faite devant
l'Assemblée générale en 1966, alors que j'étais Premier
Ministre de mon pays. TI est vrai qu'à cette époque j'avais'
estimé qu'il fallait certaines garanties pour le territoire au
cas où le peuple de ce territoire choisirait l'indépendance,
car à cette époque se déroulait un référendum. J'avais fait
cette proposition à ce moment·là compte tenu du fait qu'à
cette époque le Gouvernement éthiopien avait officielle·
ment déclaré que, au cas où la population du territoire
choisirait l'indépendance, l'Ethiopie n'hésiterait pas à inter·
venir militairement. C'est la raison pour laquelle mon
gouvernement, fort sagement, est venu devant l'Assemblée
générale pour proposer un tel arrangement, afin d'éviter un
affrontement militaire entre pays voisins sur cette question
de la Côte française des Somalis. Malheureusement, cette
proposition n'était pas acceptable pour l'Ethiopie à cette
époque·là.

287. Le temps a passé; l'année dernière, l'Ethiopie a
estimé que, peut-être, la question des garanties pourrait,
cette fois·ci, servir ses propres intérêts. Ce n'est pas le
Gouvernement de la Somalie qui avait rejeté cette idée en
1975, au Comité de coordination pour la libération de
l'Afrique de l'OUA, à Dar es-Salam; c'est le peuple du
territoire qui l'avait rejetée.
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"En réponse à la question concernant l'attitude de
l'Ethiopie à l'égard du futur Etat indépendant de

306. On lui a alors demandé queUe serait l'attitude de
l'Ethiopie sur la question et il a dit ceci :

303. En conclusion, je voudrais dire que j'ai été très
heureux d'entendre que l'Union soviétique croit au principe
de la non-ingérence dans les affaires d'autres Etats.

302. Quant à notre vote, je m'empresse à rassurer l'ambas
sadeur de l'Union soviétique en lui disant que nous avons
déjà informé le Secrétariat que nous avions l'intention de
nous abstenir lors du vote sur le projet de résolution
A/31/L.29.

300. M. RICHARDSON (Royaume-Uni) [interprétation
de l'anglaisj : Ma délégation voudrait simplement signaler
que la politique et la bonne foi de mon pays sont
constamment mises en cause, directement ou indirecte
ment, par certains Etats, et que nous avons été particulière
ment modérés quant au ton et à la fréquence de nos
réponses. On ne devrait certainem~nt pas s'étonner que le
représentant du Royaume-Uni se soit senti obligé de faire
quelques observations en réponse aux remarques faites par
le représentant de la Tchécoslovaquie - et non pas, entre
parenthèses, par le représentant de l'Union soviétique - sur
la façon dont les prétendues "élections démocratiques" se
déroulent dans les territoires dépendants.

301. Peut-être le représentant de la Tchécoslovaquie
visait-il un autre pays, mais il aurait dû alors le dire. Nous
sommes las d'entendre des accusations et des insinuations
généralisées, et nous en avons assez d'entendre des leçons de
démocratie de pays qui ne la pratiquent pas eux-mêmes et
qui essaient d'utiliser ce débat sur la décolonisation à des
fins de propagande évidentes.

304. M. HUSSEN (Somalie) [interprétation de l'anglaisj :
Tout d'abord, je ne pense pas devoir répondre au repré
sentant de l'Ethiopie sur la question de savoir pourquoi
nous avons expliqué notre vote sur le projet de résolution
concernant la Somalie française. Je regrette beaucoup
d'avoir oublié, dans mon intervention précédente, de
réfuter l'accusation faite par le représentant de l'Ethiopie, à
savoir que la Somalie s'était ingérée dans les affaires
intérieures de la Somalie française.

305. J'ai sous les yeux une interview accordée par
Abdallah M. Kamil, le 18 novembre, à un correspondant de
la British Broadcasting Corporation, de Londres. M. Kamil a
été interrogé sur l'attitude des deux pays voisins à l'égard de
son territoire, et je voudrais citer en partie ce qu'il a dit
alors. Pa!fant de la future indépendance du territoire, il a
déclaré: "Quant à la Somalie, le président Siad a dit à
maintes reprises que son pays souhaite voir un Djibouti
entièrement indépendant." Entre parenthèses, je ne pense
pas que notre président ait employé le terme "Djibouti".
D'habitude, nous employons les termes "la prétendue
Somalie française", parce que Djibouti n'est qu'une ville et
ne représente pas le territoire dans ~on ensemble. Tel est
notre concept du terme "Djibouti". Et il a poursuivi en
disant: "Je pense que si le président Siad avait envisagé
d'annexer notre pays, il n'aurait pas fait une telle décla·
ration."
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295. Mais cela ne se produit p~s en Rhodésie où le
Royaume-Uni continue d'être la Puissance administrante.
C'est pourquoi des déclarations de ce genre sont justement
une propagande et montrent que l'on ne comprend pas les
véritables conceptions démocratiques.

296. Il est d'ailleurs tout à fait hors de propos de réitérer
des inventions de la propagande bourgeoise occid~ntalç au
sujet de la politique des pays du Pacte de Varsovie et des
doctrines de cette politique inventées à l'Ouest.

299. Ensuite, nous avons pris note de la déclaration du
représentant de la Somalie, qui a dit que son pays avait de
sérieuses réserves quant à la résolution adoptée par l'As
semblée générale le 1er décembre. S'il en est ainsi, pourquoi
alors son pays a-t-il parrainé cette résolution?

à une solution complète de ce problème doivent se
préoccuper du fait que, aujourd'hui encore, des millions
d'êtres humains sont toujours soumis 8U joug colonial.
L'Assemblée générale n'aurait d'ailleurs pas de raisons
d'adopter encore une fois une résolution sur cette question
si la situation était différente. Je ne sais pas dans quel sens a
voté le représentant du Royaume-Uni. Je crois qu1il n'a pas
du tout voté sur cette question, pour toute une série de
raisons, mais dans tous les cas il nous a fait part ici de
certaines considérations au sujet de sa position. Il a dit que
certaines déclarations des pays du P?cte de Varsovie étaient
pure propagande, et il nous a dit que c'est d'une manière
démocratique qu'il fallait résoudre ce problème de la
décolonisation.

294. Cependant, cette conception d'une solution démo·
cratique du problème, telle qu'elle a été exposéCl par le
représentant du Royaume-Uni aujourd'hui, montre qu'il ne
s'agit justement pas d'une méthode démocratique. Si l'on
veut résoudre le problème de la décolonisation d'une
manière démocratique, il faut que ce soit dans un bref délai.
Donnons la liberté à ce peuple et aidons-le à se tenir
debout, à être indépendant.

297. En ce qui concerne notre politique étrangère, nous
avons une doctrine: la doctrine de Lénine, la doctrine de la
coexistence pacifique des Etats ayant des systèmes sociaux
et économiques différents. Cette doctrine imp!ique l'appui
indispensable aux pays qui continuent de souffrir sous le
joug colonial. Nous avons toujours été fidèles à cette
doctrine et nous continuerons de l'être. Il n'y a pas d'autre
solution au problème de la décolonisation. C'est la seule
solution démocratique.

298. M. IBRAHIM (Ethiopie) [interprétation de
l'anglaisj : Tout d'abord, contrairement à ce que l'Ambas
sadeur de Somalie a affirmé, nous n'avons pas de différend
territorial avec la Somalie. S'il y a quoi que ce soit, c'est un
différend portant sur la frontière avec la Somalie, et aucun
organe de l'OUA n'examine ce problème.

293. Si les principes démocratiques étaient appliqués dans
le processus de décolonisation, nous n'aurions sans doute
plus besoin, aujourd'hui, de parler de ce problème. La
Namibie serait alors probablement un Etat indépendant,
tout comme le Zimbabwe (Rhodésie du Sud), et le
Royaume-Uni poumût siéger à côté du représentant de cet
Etat, ici, à l'Assemblée générale.
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315. Pour que le peuple de Namibie puisse librement
décider de son avenir, l'Assemblée générale, en adoptant
cette résolution principale, I:20ntrerait clairement qu'il est
impératif que des élections libres, sous les auspices et la
surveillance des Nations Unies, soient organisées immédia
tement en Namibie.

314. Les prétendus pourparlers constitutionnels· à Wind·
hœk, organisés par le G'Juvernement sud-africain, ont fait
l'objet d'une attention soutenue de la part des membres de
~a Commission. Dans un paragraphe séparé de la résolution
principale, le Gouvernement sud·africain est énergiquement
condamné pour la convocation d'une prétendue conférence
constitutionnelle, qui cherche à perpétuer la politique
d'apartheid et des foyers nationaux ainsi que l'oppression
coloniale et l'exploitation du peuple et des ressources de
Namibie en dénaturant les véritables aspirations du peuple
namibien à l'autodétermination et à l'indépendance.

312. A la fin de l'examen de ce point, la Quatrième
Commission a adopté huit projets de résolution concernant
différents aspects de la question. Ces projets de résolution,
que. 1a Quatrième Commission recommande à l'Assemblée
générale'd'adopter, figurent aù paragraphe 18 du rapport
que j'ai l'honneur de présenter.

311. Le représentant de la SWAPO a participé à la
discussion sur ce point en qualité d'observateur et a fourni
des renseignements utiles sur la situation dans ce territoire.

coloniaux, qui ont coïncidé avec le début des travaux de la
Quatrième Commission, cette dernîère a laissé ces deux
points pour la fin de ses travaux.

313. Dans le projet de résolution l, projet de résolution
principal relatif à la situation en Namibie découlant de
l'occupation illégale du territoire par l'Afrique du Sud, le
droit inaUénable du peuple de Namibie à l'autodétermi·
nation, à la liberté et à l'indépendance nationale dans une
Namibie unifiée, conformément à la Charte et à la
résolution 1514 (XV) et à d'autres résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale, est reconnu. En adoptant ce projet
de résoiution, l'Assemblée générale reconnaîtrait la SWAPO
en tant que seul et authentique représentant du peuple
namibien. L'adrrilltistration sud·africaine illégale en Na
mibie, sa répression massive du peuple de Namibie et du
mouvement de libération nationale et l'intensification de sa
présence militaire sont condamnés dans le projet.

310. En ce qui concerne la Namibie, un nombre consi
dérable d'Etats Membres ont participé au débat général et
ont exposé leurs vues sur la situation actuelle découlant de
l'occupation illégale de ce territoire par l'Afrique du Sud.
Presque tous les représentants qui sont intervenus au cours
du débat général sur ce point ont parlé au fait que le
Gouvernement de l'Afrique du Sud n'avait pas respecté les
résolutions pertinentes des Nations Unies lui demandant de
mettre fm à son occupation illégale de la Namibie.

104·e séance - 17 décembre 1976

POINT 8S DE L'ORDRE DU JOUR

"Par exemple," - a-t-il continué - "le représentant de
l'Ethiopie au Comité des Nations Unies sur la décolo
nisation a dit que mon gouvernemt\Ot" - il s'agit du
gouvernement actuel de Djibouti - "ne jouit pas de la
confiance des habitants du territoire."

Djibouti, le Président a dit" - et le Président est
M. Abdallah M. Kamil - "que l'attitude de l'Ethiopie en
ce qui concerne le territoire n'était pas satj!)faisante."

Question de la Rhodésie du Sud : rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
1:ation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peupïes coloniaux

RAPPORT DE LA QUATRIEME COMMISSION
(A/31/437)

RAPPORT DE LA QUATRIEME COMMISSION
(A/31/447)

"Qu'est-ce qui a pu pousser le représentant de l'Ethio
pie à faire une telle déclaration? Quelle est la signifi
cation de cette déclaration? Pour moi, il s'agit claire
ment d'une ingérence dans nos affaires intérieures.
J'espère qu'à l'avenir l'Ethiopie fera pleuve de bonne foi à
l'égard de notre territoire et cessera de s'ingérer dans nos
affaires intérieures."

POINT 86 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de Namibie :
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation

en ce qui concerne l'application de la D~laration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniau->l:;

b) Ra,port du Conseil des Nations Unies pour la Namibie;
c) Fondf> des Nations Unies pour la Namibie : rapport du

Secrétaire général

307. C'est une déclaration extrêmement récente, qui
montre que la population du territoire n'a absolument
aucun doute quant à la bonne foi de la République de
Somalie en ce qui concerne son avenir. Elle montre aussi
son souci, son inquiétude et ses doutes à l'égard de
l'attitude actuelle et future de l'Ethiopie en ce qui concerne
son avenir.

308. M. MANGAL (Afghanistan) [Rapportem de la
Quatrième Commission] (interprétation de l'anglais) : J'ai
l'honneur de présenter à l'Assemblée générale les deux
derniers rapports de la Quatrième Commission pour la
présente session de l'Assemblée concernant les point'! 85 et
86 de l'ordre du jour, à savoir la question de Namibie et la
question de la Rhodésie du Sud (Zimbabwe). Ces rapports
sont contenus dans les documents A/31/437 et A/31/447.
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316. A cet égard, compte tenu du fait que l'Afrique du
Sud n'a pas appliqué la résolution 385 (1976) du Conseil de
sécurité, l'Assemblée générale demanderait instamment au
Conseil d;imposer contre l'Afrique du Sud un embargo
.:>bligatoire sur les armes.

,~
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M. Suleiman (Oman), vice-président, prend la présidence.

309. Compte teou de l'évolution de la situation en Afrique
australe et des efforts diplomatiques déployés en vue de
trouver une oolution pacifique à ces deux problèmes

lde de
nt de

Ide de



322. En adoptant ce ~rojet de résolution, l'Assemh1ée
générale réaffirmerait le droit inaliénable du peuple du
Zimbabwe à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépen
dance, et la légitbdité de sa lutte pour obtenir ce droit par
tous les moyens dont il dispose, comme il est dit dans la
Charte et la résolution 1514 (XV). En outre, l'Assemblée
générale réaffirmerait le principe selon lequel il ne peut y
avoir d'indépendance sans un gouvernement pM la majorité
au Zimbabwe et que tout règlement relatif à l'avenzr du
territoire doit être élaboré avec la participation pleine et
entière du peuple du Zimb&bwe, et conformément à ses
aspirations véritables. V Assemblée générale demanderait
également au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, dans l'accomplissement de la
tâche qui lui incombe en tant que Puissance administrante,
de prendre toutes les mesures efficaces pour permettre au
Zimbabwe d'a.::céder à l'indépendance conformément aux
aspirations de la majorité de la population.

321. La convoration d'une conférence à Genève sur
l'avenir du Zimbabwe 9 fM favorablement accueillie par
plusieurs délégations qui ont participé au débat. A ce
propos, le proj"t de résolution A contenu dans le rspport
exprime l'espoir que la Conférence de Genève sur le
Zimbabwe réussira à créer ks conditions d'une' indépen
dance rapprochée sur la base du gouvernement par la
majorité, conformément aux résolutions pertinentes adop
tées par les Nations Unies.

323. Le projet de résolution B figuranL dans le rapport a
trait à la question des sanctions à l'encont!e de la Rhodésie
du Sud. Comme l'indique le projet de résolution, toute
violation des sanctions obligatoires imposées par le Conseil
de sécurité et la négligence constante de la part de certains
Etats membres d'appliquer ces sanctions ont été sévèrement
condamnées.

324. La recommandation de la Quatrième Commission
contient également d'autres dispositions importantes, maïs
qui n'ont pas besoin d'être présentées ou développées en
détaü. :

326. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): L'As
semblée va tout d'abord examiner le rapport de la Qua
trième Commission sur le point 85 de l'ordre du jour
[A/31/437] .

,.

325. Pour tou\:es ces considérations, je recommande les
deux rapports que je viens de présenter à l'attention de
l'Assemblée générale pour adoption.

327. Je vais donner maintenant la parole aux représentants
qui désirent expliquer leur vote avant le vote sur un ou '
plusieurs des huit projets de résolution recommandés par la
Quatrième Commission au paragraphe 18 de son rapport.
Les représentants auront également l'occasion d'expliquer
leur vote après le vote.

Conformément à l'article 66 du règlement intérieur, il est
décidé de ne pas discuter les rapports de la Quatrième
Commission.

"L'Assemblée générale,

"2. Prie en outre le Commissaire des Nations Unies
pour la Namibie de faire office d'agent de liaison et de
coordonnateur entre toutes les parties qui s'intéressent à
la libération de la Namibie."

"Prenant en considération toutes les résolutions adop
tées par l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité sur
la question de Namibie,

"Ttmant compte du fait que plus d'un demi-siècle s'est
écoulé depuis que l'Afrique du Sud a assumé la responsa
bilité de préparer le peuple namibien à se gouverner
lui-même et qu'au cours de cett~ période tous les autres
territoires sous mandat sont devenus entièrement indé
pendants,

"1. PrIe le Secrétaire général d'inviter sans délai ex
cessif des représentants de l'Afrique du Sud et de la South
West Africa People's Organization à le rencontrer au Siège
de l'Organis~jion des Nations Unies pour discuter de la
composition et de l'ordre du jour d'une conférence que
convoquerait l'Organisation en vue ete convenir des
modalités propres à assurer la tenue d'élections libres en
Namibie sous la supervision de l'Organisation des Nations
tf~jes;

317. D'autres projets de résolution ·ont trait à des aspects projets de· résôlution sur cette question par cette commirl-
importants de la question de Namibie, à savoir l'intensi- sion. Beaucoup de délégations ont participé à la discussi(lr.\
fication et la coordination de l'action de l'Organisation des - générale sur ce point.
Nations Unies en faveur de la Namibie, l'action des
organisations intergouvernementales et non gouvernemen
tales en ce qui concerne la Namibie, le Fonds des Nations
Unies pour la Namibie, le statut d'observateur pour la
SWAPO, ia diffusion d'informations surla Namibie, et, enfm,
le programme de travail du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie.

318. Comme il est dit au paragraphe 17 du rapport, un
projet da résolution présenté à la Quatrième Commission
par le représentant de l'Arabie Saoudite n'a pas été mis aux
-voix, et il ne fait donc pas partie de la recommandation de la
Commission contenue dans le rapport. Toutefois, à sa
réunion du 10 décembre 1976, la Quatrième Commission a
décidé, à la demande de l'auteur du projet de résolution,
d'attirer l'attention de l'Assemblée générale sur ce texte
lorsque le Rapporteur présentera le rapport de ia Corn
misdon sur ce point. Par conséquent, je voudrais donner
lecture du projet de résolution de l'Arabie Saoudite. Ce
texte, qui est très court, se lit comme suit :

319. Ayant lu ce texte du projet de résolution, je voudrais
ajouter mon espoir personnel que, d'une façon générale
- et je tiens à souligner les mots "d'une façon générale" -,
la procédure qui consiste à lire à l'Assemblée générale les
textes des projets de résolution que les Commissions n'ont
pas adoptés ne sera pas encour:!gée à l'avenir, malgré lés
bonnes intentions et les motifs pratiques pouvant la
légitiJper ou les précédents quI pedvent exister.

320. Le deuxième rapport qui figure dans le document
A/31/447 concerne la question de la Rhodésie du Sud. Ii
contient au paragraphe Il deux recommandations de la
Quatrième Commission découlant de l'adoption des deux

,.
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335. L'extension à la Namibie des lois et pratiques de
l'aptl1'theid est également matière à sérieuse préoccupation.
Ainsi qu" le rapport du Comité de la décolonisation l'a
relevét les allégations faites quant à une suppression des
restricti~n3 de caractère raciste n'étaient en réalité qu'un
rideau de fumée, et, de toute manièret cela ne touche en rien
aux bases fondamentales de l'apartheid. La présence mili
taire de l'Afrique du Sud en Namibie, symbole flagrant de
l'occupation illégale de ce territoire par Pretoria et que le
Conseil de sécurité a condamnée, continue de s'accentuer,
pour comprendre maintenant la création de 10nes aux
confins de l'Angola où Upeut être fait feu à volonté.

336. La dernière tentative en date de leurrer la cC:::'.::m
nauté mondiale a été la réunion de la prétendue Conférence
constitutionnelle de Windhoeck. La majorité 1es Etats
Membres, suivant les avis du Conseil pour la Namibie, ont
dénoncé cette cvnférence èomme une comédie qui ne peut
en aucune manière répondre aux exigence.s qu'a présentées
r" Condeil de sécurité afin que le peuple namibien puisse
exercer son droit à l'autodétermination et à l'indépendance
~ur la base d'élections libres.

337. Cette prétendue conférence de Windhoeck a, bien
entendl!~ été imaginée par le régime Vorster. Ceux qui y
participent ne Sûnt que des hommes de paille choisis par les
autorités racistes de Pretoria. On a fait en sorte que même
la possibilité que les Nations Unies jouent un rôle dans le
cadre de cette conférence soit écartée. En outre t la
participation des partis politiques non blancs, y compris la
SWAPO, a été exclue, et les déclarations d'intention faite~

par la Conférence ont démontré que l'objectif visé était le
maintien du statu quo, ce qui signifie la poursuite de
l'apartheid, du système des bantoustans et de l'exploitation
éc~nomique du territoire.

338. Si le Conseil de sécurité a dû rester sans réaction face
â J'intransigeance de Pretoria, il faut bien évidemment en
reltdre responsables les alliés occidentaux de l'Afrique du
Sud qui sont membres du Conseil de sécurité. Il y a
quelques années, lorsque ces membres permanents nous ont
cOl'lseillé la patience et la modération pour trai,·'. ,L la
situatia'1 en Namibie et ont monté en épingle les moindres
promesses ou concessions apparentes des autorités de
Pretoria, on pouvait encore penser qu'ils le faisaient
sincèrement, en s'efforçant de trouver une solution paci
fique au problème namibien. Mais aujourd'hui, on ne peut
entretenir que les soupçons les plus sérieux quânt aux
motifs qui les animent. Les triples vetos de juin 1975 et
d'octobre de cette année qui ont frappé des résolutions

334. La promasse qUf'" toute législation répressive serant
annulée et qu'une atmosphère d'expression politique libre
serait créée en Namibie ne s'est tr@duite, ep. dtfmitive, que
par une campagne d'oppression toujours accrue contre les
dirigeants politiques qui s'opposent à la domination de la
minorité, et en particulier contre la SWAPO. Dans ce
contexte, ma délégation s'associe aux ~utres délégaHons qui
ont exprimé leur indignation à la suite de la condamnation
à mort illégale dont ont été frappés deux dirigeants de la
SWAPO, une condamnation qui a également soulevé l'indi
gnation de l'opinion publique mondiale.

~:~~':~
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332. Malgré ce qui semblait être une, unanimité d'inten
tions de la part de cette organisation mondiale, la situation
en Namibie n'a cessé de se détériorer et la menace qu'eUe
pose à la paix et à la sécurité internationales n'a cessé de
croître.

333. Les raisons de cet état de choses ne sont pas difficiles
à comprendre. Le Conseil de sécurité a, depuis 1968, lancé
des ultimatums à Pretoria, celui-ci refusant de mettre en
oeuvre les demandes spécifiques qui lui étaient présentées
au sujet de la Namibie. Cependant, le Conseil n'a pas réussi
à transformer ses requêtes en actes concrets et positifs. n
est certain que chaque ultimatum qui n'a pas été suivi
d'action n'a pu qu'encourager le régime de Pretoria à se
cramponner dans le territoire et à recourir à tous les
subterfuges imaginables pour tenter de recouvrir du man-

331. Récemment, l'Assemblée générale et le Conseil de
séCUfllté ont également exprimé leur grave préoccupation à
propos de l'organisation militaire de Pretoria en Namibie.
Ce fait, qui constitue une menace tant pour la lutte des
combattants de la liberté q':Je pour l'intégrité territoriale jes
Etats voisins, a été illustré parPagression année commise
contre l'Angola et la ZamNe - une agression que le Conseil
de sécurité a condamnée dans les deux cas.

330. Tant avant. qu'après l'avis consultatif de la Cour
internationale de Justice sur l'occupation illégale du terri
toire par l'Afrique du Sud, l'Assembl5e générale et le
Conseil de sécurité ont, à maintes repriseSt condamné le
refus persiatant de Pretoria de se retirer de la Namibie. Ils
ont également condamné, dans les termes les plus fermes,
l'imposition t par Pretoria t de l'apartheid au peuple nami
bien et ses efforts pour saper l'unité et l'intégrité du pays en
appliquant la politique des bantoustans. De pr.us, la légi
timité de la lutte du peuple namibien a été affinnée et la
SWAPO a été généralement mconnue comme étant le
représentant véritable du peuple n~-.1ibien.

329. Ii est particulièrement décevant que l'Assemblée
généralet qui a joué un rôle historique dans le processus de
décolonisationt soit gênée ,.Ims ses efforts visant à mettre en
oeuvre les dispositions de la résolution 1514 (XV) dans le
seul cas où. l'Organisation assume elle-même la respon
sabilité directe pour un territoire. Cet échec est aussi
extrêmement déconcertant si l'on songe qu'il n'y a pas
d'autre question devant les Nations Unies qui semble faire
autant l'unanimité de principe que celle de la Namibie. La
cessation du Mandat de l'A7rique du Sud sur ce territoire il
y a 10 ans avait reçu le plus vaste appui de la part des
Membres des Nations Unies et avait été fermement enté
rinée par le Conseil de sécurité.

i04eséance -17décembre 1976 1657---------------------....;;;.;..;..;,-328. M. HUSSEN (Somalie) (interprétation de l'anglsisj : teau de la res(i ctabilité son occupation illégale et son
Ma délégation appuie :i.ms réserve les projets de résolution attitude de mépris à l'égard de l'Organisation mondiale.
sur la Namibie qui sc;nt recommaïldés à l'Assemblée
générale par la Quatrièm~ Commission. Ces projets de
résolution reflètent la grave préoccupation de la majorité
des Etats Membres au sujet de l'impossibllité des Nations
.Unies de s'acquitter de leurs responsabllités spéciales en ce
qui concerne le Territoire. Ces projets reflètent également 12
désir de tOl\S les Etats épris de liberté de poursuivre ieurs
efforts en vue d'enlever les obstacles qui se trouvent sur la
voie de l'autodétermination et de l'indépendance pour le
peuple de la Namibie.
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349. L'expérience du passé ne permet guère d'espérer que
le Conseil de sécurité prendra note de la nou'.'elle requête de
l'Assemblée générale lui demandant d'imposer un embargo
obligatoire sur les armes à destination de l'Afrique du Sud.
Quand je parle de l'Afrique du Sud, naturellement, je veux
parler du régime minoritaire blanc qui gouverne à l'heure
actuelle ce pays arbitrairement. Cependant, ma délégation
souhaiterait rappeler, à ce propos, que le représentant de la

347. Ma délégation se félicite tout particulièrement de la
proposition de la Finlande en vue d'un programme d'édifi
cation de la nation namibienne qui coordonnerait et
intensifierait les programmes des Nations Unies, de leurs
institutions spécialisées et des gouvernements intéressés, et
c'est une proposition que nous appuyons. Les institutions
spécialisées ont un rôle important à jouer sur ce plan, et ma
délégation espère qu'elles suivront les exemples du Pro
gramme des Nations Un:es pour le développement, qui a
inclus un chiffre indicatif de planification pour la Namibie
pour la période 1977-1978.

345. L'Institut pour la Namibie, créé à Lusaka avec l'appui
et la coopération du Gouvernement de la Zambie, ajoutera
une nouvelle dimension aux travaux du Conseil, car il
constituera un centre précieux pour la promotion de la
recherche et la mise en oeuvre des projets relatifs à la
situation en Namibie.

346. Les pays qui ont apporté de généreuses contributions
au Fonds des Nations Unies pour la Namibie sont dignes de
tous les éloges, et nous espérons qUt'1 tous les Etats et toutes
les institutions à même de le faire contribueront également
à ce fonds important.

348. Parmi les disposiUons les plus importantes des projets
de résolution dont l'Assemblée générale est saisie, il y a
celles qui condamnent les activités des sociétés étrangères
en Namibie sous l'administration illégale de l'Afrique du
Sud, qui lancent un appel pour la rupture des relations
économiques, diplomatiques et consulaires avec l'Afrique
du Sud, compte tenu de l'occupation illégale par cette
dernière de la Namibie, et celles qui, une fois de plus,
lancent un appel pour la stricte observation de l'embargo
sur les armes. Les Etats qui, par le passé, n'ont pas tenu
compte de ces dispositions ont fait preuve d'une mécon
naissance flagrante des droits de l'homme des Namibiens,
dont beaucoup sont déjà en train de payer de leur vie la
liberté de leur peuple et de leur pays.

339. La position adoptée par les amis de Pretoria au
Conseil de sécurité egt dangereuse, car elle mine sérieu
sement la crédibilité et l'autorité des Nations Unies et parce
qu'elle n'entraîne aucune action face à une claire menace à
la paix et à la sécurité internationales.

découlant tout naturellement des décisions prises antérieu- 344. Mon gouvernement est satisfait de voir qu'un grand
rement par le Conseil ne peuvent être interprétés que nombre de pays et d'organisations ont intensifié leur appui
comme reflétant une collusion avec le régime de Vorster et positif à l'égard de la SWAPO, en reconnaissance de la lutte
comme motivés par des intérêts économiques et straté- infatigable de cette dernière pour la liberté et la dignité
giques. Il serait difficile de considérer sous tout autre angle nationales légitimes du peuple namibien. Ma délégation
le veto de la proposition visant à rendre obligatoire un demande instamment que le Conseil des Nations Unies pour
embargo sur les armes que tous les Etats ont déjà accepté en la Namibie puisse lui aussi bénéficier de l'appui le plus
principe. ferme possible dans l'exercice des lourdes responsabilités

que lui ont confiées les Nations Unies. Nous pensons que
l'adoption du Décret sur les ressonrces naturelles de la
Namibie est une mesure extrêmement importante, et nous
espérons que tous les Etats auxquels il s'applique s'uniront
dans cet effort en vue d'empêcher le pillage effréné des
ressources naturelles qui sont l'héritage du peuple de
Namibie.

340. Ma délégation, quantt à elle, ne peut accepter un
instant la thèse selon laquelle la situation en Namibie ne
menacerait pas la paix. Ainsi que le représentalnt du
Mexique l'a relevé pendant le débat,l'occupation illég~e d'un
quelconque territoire par un Etat est un acte d'agresskm, et,
puisque la Namibie se trouv'e sous la responsabilité directe
des Nations Unies, c'est contre celles-ci que l'Afrique du
Sud commet un acte d'agrerision. L'utilisation de la Namibie
comme base d'agression contre des territoires voisins est
d'ailleurs de nature à dissiper tout doute qui aurait pu
exister quant à la nature de la situation et quant à la
responsabilité du Conseil de sécurité aux termes du Cha
pitre VII de la Charte des Nations Unies.

341. Il est extrêmement regrettable que les désirs de la
majorité écrasante des Etats Membres aient été frustrés par
le refus des alliés occidentaux de l'Afrique du Sud de
prendre la moindre mesure, fût-ce pour souligner 1"iso
lement du régime de Vorster ou pour interdire la fourniture
d'armes qui servent à accentuer la répression contre le
peuple namibien et à menacer les pays voisins.

342. Cependant, il convient de rappeler Ici la réaction si
éloquente et si appropriée du représentant de la SWAPO,
M. Gurirab, s'adressant au Conseil de sécurité après le triple
veto du 19 octobre. II a dit que les Etats

"... peuvent opposer leur veto à ces projets de résolution
aujourd'hui et à l'avenir, comme ils l'ont fait dans le
passé, mais ils ne pourront opposer un veto à la volonté et
à la détermination du peuple namibien d'assurer la
libération de son paysl 6".

343. Tous les Etats épris de liberté sont résolus à
conthluer et à accroître leur appui au peuple namibien, par
le truchement de son reiJrésentant authentique, la SWAPO,
dans sa lutte de libération. Les dirigeants de la SWAPO ont
montré des qualités d'hommes d'Etat dans leurs exig.ences
raisonnables et justes en vue d'obtenir un cadre COlilstitu
tionnel et démocratique pour le transfert du pouvoir, Ilequel
- et ils insistent à juste titre sur ce point - devrait S~l faire
sous les auspices des Nations Unies. C'est à bon droit qu'ils
ont exigé la libération des prisonniers politiques et le retrait
des troupes sud-africaines de Namibie, en tant que con
dition préalable eUX négociations. Un appui matériel et
moral généreux en faveur des objectifs et des programmes
de la SWAPO représentera une forme d'aide significative
pour l'ensemble du peuple namibien.

16 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente et
unième année, 1963e séance.
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France, le 19 octobre t 7, au Conseil de sécurité, a déclaré 358. Je n'agis pas de ma propre initiative. Je suis ici depuis
que sa délégation n'excluait pas l'éventualité d'autres bien des années; il est donc devenu normal, pour certains de
mesures restrictives si son espoir de voir des progrès se mes collègu~Js, d'entrer en contaclt avec moi et de me
réaliser se voyait déçu du fait de la mauvaise foi de Pretoria. demander d(l parler en leur nom dans des cas de ce genre. Ils
Les progrès que la France espérait après les initiatives m'ont prié de faire savoir au Président qu'ils avaient des
américaines ne se sont pas réalisés et la mauvaise foi de engagements pour demain matin. Ils n'avaient aucun moyen
Pretoria saute aux yeux. Nous espérons que la France et les de savoir que l'Assemblée voterait peut-être sur ces projets
autres partisans de l'Afrique du Sud sauront le faire de résolution demain. En vérité, voter demain serait pire
comprendre à Pretoria et que l'on n'attendra pas plus que voter maintenant, car la moitié, ou plus de la moitié
longtemps une juste solution à la question de Namibie. peut-être, des membres de l'Assemblée ne seraient pas

présents.
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Il en est ainsi décidé.

359. Il n'est pas juste l'our nos frères d'Afrique, d'Asie ou
d'Europe, indépendamment des idéologies ou des appar
tenances politiques, de gaspiller notre temps et de voter
demain comme s'il s'agissait d'une simple formalité.

363. Il est vrai que nous avons en ce moment le quorum.
Néanmoins, nous aimerions nous associer à M. Baroody
pour demander que le vote soit remis à lundi.

La séance est levée à 20 h 15.

364. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Si je
n'entends pas d'objection, je considérerai que l'Assemblée
générale souhaite que la séance soit levée et que nous nous
réunissions lundi matin pour voter sur les projets de
résolution dont l'Assemblée tst 'saisie.

361. Je répète que je ne parle pas en mon nom personnel.
Je suis à vos ordres, Monsieur le Président, et aux ordres de
l'Assemblée. Je me suis trouvé à l'Assemblée générale et au
Conseil de séçurité à n'importe quelle heure du jour et de la
nuit. Mais je pense que, pour des raisons pratiques, nous
devrions lever la séance. Je présente formellement une
motion d'ajournement, étant entendu que nous nous
réunirons lundi pour terminer l'examen de ce point.

360. Je vous prie donc instamment, Monsieur le Président,
de remettre le vote à lundi, à condition que la présidence en
appelle aux délégations pour que le vote puisse avoir lieu
sans délai, afin que la session puisse être dose comme prévu
mardi 21 décembre. Si besoin est, nous pourrons siéger
mardi jusqu'à 9 ou 10 heures du soir. C'est déjà arrivé. Mais
je vous demande instamment, Monsieur le Président, de ne
pas nous faire venir demain pour voter.

362. M. EL-ZOEBY (Egypte) {interprétation de l'arabe] :
S'il en est besoin, je voudrais appuyer la motion que vient
de présenter M. Baroody.
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l04e léançe - 17 déeembœ 1976 1659

: 2

.,-

:a Sd1J2tJ JAca i;;; uar

352. Je pense qu'il serait peu souhaitable de voter sur des
projets de résolution aussi importants que ceux dont nous
sommes maintenant saisis alors qu'à peu près la moitié des
Membres sont absents et que ceux qui sont là sont si
fatigués qu'ils risqueraient de voter de façon discutable et
mécanique.

353. Puis-je donc proposer, Monsieur - pat déférence
envers la présidence, je n'en fais pas la demande officielle -,
que nous nous réunissions lundi matin de bonne heure et
consacrions 20 ou 30 minutes - ce qu'il faut compter 
pou.. achever le travail que nous avons commencé, plutôt
que de continuer de cette façbn.

354. Je fais cette proposition en espérant, Monsieur, cn
votre qualité de Président, que vous lèverez la séance pour
nous permettre de rentrer chez nous et nous reposer.

350. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Je
donne la parole au représentant de l'Arabie Saoudite pour
une motion d'ordre.

357, M. BAROODY (Arabie Saoudite) [interprétation de
l'anglais]: Chacun sait qu'il n'y a pas de séance de
l'Assemblée générale prévue p.our demain. Nous avions tous
espéré qu'il serait possiblè de terminp.r ce soir l'examen de
tous les points.

17 Ibid.

356. La parole est au représentant de l'Arabie Saoudite
pour une motion d'ordre.

351. M. BAROODY (Arabie Saoudite) [interprétation de
l'anglais] : Beaucoup de nos collègues sont déjà partis parce
qu'ils avaient des rendez-vous et les autres commencent à se
sentir fatigués. Après tout, ce sont des êtres humains.

355. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Mani
festement, nous avons le quorum. Puisque certains repré
sentants ont attendu si longten.ps, peut-être souhaitent-ils
que nous procédions au vote aujourd'hui même. Si toute
fois une délégation estime que nous devrions ajourner
jusqu'à demain matin, je serai prêt à faire droit à ce désir.
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